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EXPOSÉ DES MOTIFS

Dans  le  cadre  de  l’axe  « Jeunesse  et  promesse  républicaine » d’Oriane,  l’Agence  de  la
promesse républicaine et de l’orientation, il est proposé de délibérer sur les dossiers suivants.

1. Soutien régional à la lutte contre les rixes

Dans le cadre de l’appel à projet lutte contre les rixes, la Région poursuit son soutien à plusieurs
associations, ancrées territorialement dans les quartiers prioritaires, jouant un rôle d’apaisement
entre  les  bandes  rivales  et  de  détection  de  signaux  faibles  permettant  d’anticiper  les
phénomènes de rixes. Ces associations seront mises en relation avec les forces de police afin
d’échanger, mieux se connaître et déterminer des canaux d’information communs. Il convient  en
effet d’amener les acteurs à se parler, et de façon réactive en cas de tension identifiée. 

Cette démarche est complémentaire des actions menées par les différents acteurs institutionnels
dans ce domaine. Son originalité et son innovation étant de s’appuyer sur les associations de
quartier, au cœur des enjeux de rixe.

Une affection de 193 000 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour soutenir les
18 projets, en annexe 1, portés par les associations : 

GENERATION II 20 000 €
ZAP SUR L’ŒIL OUVERT DU MONDE 5 000 €
ACIAC 12 000 €
HEREDITAS 5 000 €

O’KIFF KIFF PANTIN 8 000 €

POLE RESSOURCES VILLE ET DEVELOPPEMENT SOCIAL 10 000 €
VUE D'ENSEMBLE 10 000 €
COMPAGNIE GYNTIANA 10 000 €
CIT'ART 7 000 €
COMPAGNIE LYRA 10 000 €
CINEMARNE 20 000 €
EPI SOL DU BOURGET 10 000 €
ENSEMBLE POUR LA JEUNESSE 10 000 €
MOUV'S 10 000 €
HUMANITARIA 10 000 €
J. K. - JAT KISS 10 000 €
KORHOM 6 000 €
AJIR  20 000 €

Ainsi, ce sont 47 projets qui sont soutenus dans le cadre de ce dispositif  depuis 2024 pour un
montant total de 658 588 €. 

2. Soutien régional à la lutte contre le décrochage scolaire

Dans le cadre  de la lutte contre le décrochage scolaire, la Région soutient des associations qui

2025-10-29 11:53:17 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 4 RAPPORT N° CP 2025-309

luttent contre l’ensemble des facteurs potentiels du décrochage, à savoir : 
- L’acquisition et la maîtrise des savoirs fondamentaux. 
- La levée des freins psychologiques et sociaux.
- La lutte contre le harcèlement scolaire.
- Le soutien à la parentalité.
- La prise en charge des problèmes de santé.
- La sensibilisation à la citoyenneté et aux valeurs de la République.  

Une affection de 25 000 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour soutenir les 3
projets, présentés en annexe 2, portés par les associations suivantes : 

ENTRAIDE SCOLAIRE AMICALE 10 000 €
GRAINE D’ORATEUR 10 000 €
SOLIDARITE FORMATION MEDIATION CLICHY   5 000 €

3. Soutien  régional  au  titre  du  dispositif  « Jeunesse  et  promesse
républicaine »

3.1 Actions en faveur de la cohésion sociale et de la citoyenneté

Au  titre  du  dispositif  « Jeunesse  et  promesse  républicaine »,  il  est  proposé  de  procéder  à
l’affectation  de subventions pour  un  montant  total  de  204 300  €,  au bénéfice d’associations
œuvrant  en faveur de la  cohésion sociale et  de la  citoyenneté,  notamment  envers les jeunes
franciliens. 

Une affection de 204 300 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour soutenir les
18 projets, présentés en annexe 3, portés par les associations suivantes : 

PRISME AUTISME 10 000 €
LES EXTRAORDINAIRES 10 000 €
LES RENCONTRES HANDICAP ET EMPLOI 25 000 €
UNIS CITE 10 000 €
RE ENCHANTEMENT 10 000 €
CENTRE  DE  FORMATION  MUNICIPAL-BOUTIQUE  CLUB
EMPLOI

10 000 €

SOCIETE MEMBRE DE LA LEGION D’HONNEUR 6 000 €

LES CONTRES COURANTS 5 000 €
ASSOCIATION FLORIMONT 10 000 €
MOUVEMENT EUROPEEN - FRANCE 5 000 €
RUGBY URBAN ATTITUDE 20 000 €
EMMAUS CONNECT 15 000 €
QUARTIERS D’AFFAIRES 20 000 €
COLLECTIF DES DIRECTEURS JEUNESSE 10 000 €
PAR LE MONDE 10 000 €
ASSOCIATION FOYER JORBALAN 10 000 €
ASSOCIATION SCIENCES TECHNOLOGIE SOCIETE 8 300 €
ASSOCIATION ACCUEIL FARANDOLE 10 000 €
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Parmi ces associations, trois portent des projets à destination spécifique de personnes en situation
de handicap pour favoriser leur insertion professionnelle : Prisme autisme, Les extraordinaires, les
Rencontres handicap emploi.

3.2 Actions en faveur de la lutte contre les discriminations

Au  titre  du  dispositif  « Jeunesse  et  promesse  républicaine »,  il  est  proposé  de  procéder  à
l’affectation de subventions au bénéfice d’associations agissant en faveur de la lutte contre toutes
les formes de discrimination.

Une affection de 25 000 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour soutenir les 3
projets, présentés en annexe 3, portés par les associations suivantes : 

LANGAGE DE FEMMES 10 000 €
CONTACT PARIS ILE DE FRANCE 5 000 €
RUSSIE LIBERTE 10 000 €

4. Soutien  régional  à  l’investissement  «  Orientation  et  promesse
républicaine »

Au titre du dispositif  « Orientation et promesse républicaine, soutien à l’investissement », il  est
proposé de procéder à l’affectation de subventions au bénéfice d’associations agissant en faveur
de l’orientation et de la promesse républicaine.

Une affection 82 712 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour soutenir les 4
projets, présentés en annexe 4, portés par les associations suivantes : 

TREMPLIN EXTRAORDINAIRE 10 000 €
AERO-CLUB PAUL-LOUIS WEILLER 25 000 €
ASSOCIATION FRANCE HANDICAP RARE/TROUBLES 
COMPLEXES DU LANGAGE 24 212 €
MYRIAM 23 500 €

Ces  4  projets  portent  particulièrement  sur  l’insertion  professionnelle  des  publics  en
situation de handicap.

5. Organisation de la Battle régionale de la promesse républicaine - saison 3 

La seconde édition de la Battle de la promesse républicaine a permis d’accompagner plus de 200
jeunes  franciliens en  insertion  professionnelle  au  travers  d’une  compétition  comprenant  des
entrées en formation, une initiation au golf, un concours d’éloquence et la réalisation d’une vidéo.
La  Région  Ile-de-France  prépare  l’organisation  de  la  troisième édition,  poursuivant  ainsi  son
engagement pour favoriser l’orientation vers la formation et l’emploi des jeunes Franciliens
résidant dans les quartiers populaires.

Une affectation de 80 000 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour permettre aux
services  de  la  Région  de  préparer  cette  troisième  édition (achats  de  services  pour  la
coordination générale du dispositif, animation des épreuves  de sport et d’éloquence, transports,
restauration et accueil sur une Île-de-loisirs). 
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6.  LABAZ, l’appli des jeunes de 15 à 25 ans, nouvelle affectation pour l’année
2025

Dans le cadre de sa politique en faveur de la jeunesse, la Région a lancé en 2023, LABAZ, une
application  mobile  à  destination  des  jeunes  Franciliens.  Parmi  les  aides  proposées  figure  un
soutien régional de 100€ visant à renforcer l’accès des jeunes à la pratique sportive, artistique ou
culturelle. 

Compte tenu du volume des demandes et afin d’assurer la continuité du paiement de l’aide et son
reversement aux structures partenaires du dispositif, il  est proposé de revaloriser à hauteur de
500 000 € l’enveloppe dédiée (aide n° 25000079) par réduction de la somme correspondante sur
l’opération n° D2500140 (dépenses directes pour l’application Labaz).
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 NOVEMBRE 2025

ORIANE - JEUNESSE ET PROMESSE RÉPUBLICAINE - 5ÈME RAPPORT

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’éducation ; 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du travail ; 

VU le code de la commande publique ;

VU la délibération n° CR 08-16 modifiée du 18 février 2016, « La Région s’engage pour l’emploi :
100 000 nouveaux stages pour les jeunes Franciliens » ;

VU la  délibération n°  CR 96-16 du 19 mai  2016 adoptant  la  politique régionale pour relancer
l’ascenseur social, valoriser le mérite et l’excellence ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée, relative à la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la délibération n° CR 2019-023 du 28 mai 2019 adoptant la stratégie régionale de l’information
et de l’orientation tout au long de la vie ;

VU  la  délibération  n°  CR  2021-039  du  21  juillet  2021  modifiée  relative  aux  délégations
d’attributions du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU la  délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 relative à la  révision du règlement
budgétaire et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ; 

VU la délibération n° CP 2023-155 du 1er juin 2023 portant  adoption de la charte « Diverses
dispositions en matière de communication institutionnelle - 2ème rapport 2023 » ;

VU la délibération n° CP 2023-216 du 1er juin 2023 portant sur l’appli jeunes, un outil d’incitation à
la pratique culturelle et sportives ;

VU la délibération n° CP 2023-288 du 5 juillet 2023 relative à Oriane, l’agence régionale de la
promesse républicaine et de l’orientation ; 

VU la  délibération  n°  CP  2024-074  du  28  mars  2024  portant  approbation  du  règlement
d’intervention du dispositif « Jeunesse et promesse républicaine » ainsi que de l’appel à projet sur
la lutte contre les rixes ;

VU  la  délibération n°  CP 2025-131 du 19 juin 2025  relative à  Oriane,  Jeunesse et  promesse
républicaine - 3ème rapport ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;
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VU l'avis de la commission de la jeunesse, de la promesse républicaine et de l’insertion 
professionnelle ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-309 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Soutien régional à la lutte contre les rixes

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  «  Jeunesse  et  promesse  républicaine »  au
financement des projets détaillés en annexe 1, par l'attribution de subventions d'un montant total
maximum prévisionnel de 193 000 €. 

Subordonne  le  versement  des  subventions à  la  signature  avec  les  bénéficiaires  d’une
convention conforme à la convention-type approuvée par la délibération CP 2024-074 du 28 mars
2024 modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d'engagement  de 193 000  € disponible  sur  le  chapitre  932
« Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres »,
programme  HP  258-014 «  Orientation  et  accompagnement  des  jeunes  »,  action  12501404
« Agence Oriane de la promesse républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution de ces subventions, à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projet en annexe à la
délibération, par dérogation à l’article 29 (subventions de fonctionnement) du règlement budgétaire
et financier susvisé.

Article 2 : Soutien régional à la lutte contre le décrochage scolaire

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  «  Jeunesse  et  promesse  républicaine » au
financement des projets détaillés en annexe 2, par l'attribution de subventions d'un montant total
maximum prévisionnel de 25 000 €. 

Subordonne  le  versement  des  subventions  à  la  signature  avec  les  bénéficiaires  d’une
convention conforme à la convention-type approuvée par la délibération CP 2024-074 du 28 mars
2024 modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d'engagement  de  25 000  € disponible  sur  le  chapitre  932  «
Enseignement,  formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres »,
programme  HP  258-014  «  Orientation  et  accompagnement  des  jeunes  »,  action  12501404
« Agence Oriane de la promesse républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution de ces subventions, à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projet en annexe à la
délibération, par dérogation à l’article 29 (subventions de fonctionnement) du règlement budgétaire
et financier susvisé.
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Article 3 : Soutien régional au titre du dispositif « Jeunesse et promesse républicaine »

Décide  de  participer  au  titre  du  dispositif  «  Jeunesse  et  promesse  républicaine »  au
financement des projets détaillés en annexe 3, par l'attribution de subventions d'un montant total
maximum prévisionnel de 229 300 €. 

Subordonne  le  versement  des  subventions  à  la  signature  avec  les  bénéficiaires  d’une
convention conforme à la convention-type approuvée par la délibération CP 2024-074 du 28 mars
2024 modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

 Affecte  une  autorisation  d'engagement  de  229  300  € disponible  sur  le  chapitre  932
« Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres »,
programme  HP  258-014  «  Orientation  et  accompagnement  des  jeunes  »,  action  12501404
« Agence Oriane de la promesse républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution de ces subventions, à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projet en annexe à la
délibération, par dérogation à l’article 29 (subventions de fonctionnement) du règlement budgétaire
et financier susvisé.

Article  4 : Soutien régional au titre du dispositif « Orientation et promesse républicaine -
soutien en investissement » 

Décide de participer au titre du dispositif « Orientation et promesse républicaine - soutien
en  investissement »  au  financement  des  projets  détaillés  en  annexe  4, par  l'attribution  de
subventions d'un montant total maximum prévisionnel de 82 712 €. 

Subordonne  le  versement  des  subventions  à  la  signature  avec  les  bénéficiaires  d’une
convention conforme à la convention-type adoptée par délibération CP 2025-131 du 19 juin 2025
(article  4)  et  modifiée  par  délibération  CP 2025-131 du 19 juin  2025 (article  5)  et  autorise  la
présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  de  programme de  82 712  € disponible  sur  le  chapitre  902 «
Enseignement,  formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres »,
programme HP 258-015  «  Orientation  et  accompagnement  des  jeunes  »,  action  12501501  «
Agence Oriane de la promesse républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Article 5 : Organisation de la Battle de la promesse républicaine Saison 3.

Affecte une autorisation d’engagement  de  80 000 € pour  l’organisation  de la  troisième
édition de la Battle régionale de la promesse républicaine.

Cette  autorisation  sera  prélevée  sur  le  chapitre  932  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres », programme HP 258-014 «
Orientation et accompagnement des jeunes », action 12501404 « Agence Oriane de la promesse
républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.
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Article 6 :  LABAZ, l’appli des jeunes de 15 à 25 ans, nouvelle affectation pour l’année 2025

                Désaffecte une autorisation d’engagement de 500 000 € sur le chapitre 933 « culture, vie
sociale,  jeunesse,  sports  et  loisirs »,  code  fonctionnel  348  « Autres »,  programme HP348-003
« projets  de  territoires  Jeunesse  et  Développement  social »,  action  13400305  « jeunesse  et
promesse républicaine » au titre de budget 2025 initialement affectée par délibération n° CP 2025-
049 du 30 janvier 2025 au titre des frais de promotion, de développements des bons plans, de
mise en œuvre et d’instruction des aides et dispositifs de l’application mobile LABAZ.

                Affecte une autorisation d’engagement complémentaire de 500 000 € sur le chapitre 933
« culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs », code fonctionnel 348 « Autres », programme
HP348-003  « projets  de  territoires  Jeunesse  et  Développement  social »,  action  13400305
« jeunesse  et  promesse républicaine »  au  titre  de  budget  2025  pour  assurer  la  continuité  de
paiement des aides de 100€ et le reversement aux partenaires de ce dispositif.

 

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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ANNEXE 1 - Lutte contre les rixes
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Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098120 - Lutte contre les rixes - CIT'ART 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 14 000,00 € TTC 50,00 % 7 000,00 €  

 Montant total de la subvention 7 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CIT'ART 

Adresse administrative : 11 RUE CAILLAUX 

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Fatoumata MACALOU, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 1 novembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à prévenir les phénomènes de rixes entre jeunes de quartiers différents en proposant des 
ateliers d’écriture et de création de courts-métrages comme alternative éducative et culturelle. Ces 
ateliers offrent un cadre structurant et valorisant où les jeunes peuvent exprimer leurs vécus, leurs 
émotions et leurs rivalités autrement que par la confrontation physique. 
Les actions se déroulent sur plusieurs mois, en petits groupes selon quatre étapes : une phase de 
sensibilisation (rencontres avec les jeunes, présentation du projet et choix des thématiques), une phase 
de préparation (apprentissage des bases du scénario, création de personnages et construction 
d’histoires), une phase de réalisation (initiation aux techniques audiovisuelles, tournage) et de restitution 
enfin. 
L’association, implantée dans le 13ème arrondissement de Paris, travaille déjà en proximité avec les 
jeunes et dispose d’une bonne connaissance du terrain grâce à ses actions menées dans les centres 
sociaux, établissements scolaires et structures de jeunesse du secteur.  
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 100. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

3 000,00 21,43% 

Combustible, carburants, 
alimentation 

500,00 3,57% 

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement 

500,00 3,57% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

2 000,00 14,29% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

4 000,00 28,57% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

1 500,00 10,71% 

Rémunération du personnel 1 000,00 7,14% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

1 500,00 10,71% 

Total 14 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

7 000,00 50,00% 

Subvention Département 
(attribuée) 

2 000,00 14,29% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

1 000,00 7,14% 

Subvention Organismes 
sociaux (attribuée) 

1 000,00 7,14% 

CAF (sollicitée) 3 000,00 21,43% 

Total 14 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098121 - Lutte contre les rixes - O'KIFF KIFF PANTIN, ENSEMBLE POUR TOUS 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 10 100,00 € TTC 79,21 % 8 000,00 €  

 Montant total de la subvention 8 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : O'KIFF KIFF PANTIN, ENSEMBLE POUR 
TOUS 

Adresse administrative : 25 RUE MAGENTA 

93500 PANTIN  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Yasin EL MATIAR, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente 
 
Description :  
Le projet proposé comporte plusieurs actions visant à lutter contre les rixes :  
- Un accompagnement éducatif et social comprenant un suivi individualisé de jeunes en difficulté 
(déscolarisation, insertion, conflits familiaux) et des actions de médiation sociale et de soutien à la 
parentalité, en coopération avec les établissements scolaires, les missions locales et les éducateurs de 
prévention.  
- Des actions d’animation socioculturelle, comprenant la mise en place d’ateliers participatifs (théâtre 
forum, débat citoyen, slam, graffiti, vidéo), l’organisation de séjours éducatifs et de chantiers jeunes et 
l’animation de projets autour de la mémoire et du vivre-ensemble.  
- Des activités sportives de proximité (tournois, sport de rue, sport-médiation) et des actions de 
sensibilisation aux valeurs de respect, de solidarité et de non-violence, en utilisant la pratique sportive 
comme outil de cohésion et de canalisation des tensions. 
- La mobilisation citoyenne des jeunes, par la création de groupes de jeunes ''ambassadeurs'' ou ''leaders 
de quartier'', le soutien à la prise de parole et à l’engagement associatif et la co-construction de projets 
portés par et pour les jeunes.  
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 300.  



 
 

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• PANTIN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 

 

 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études et 
prestations de services 

1 000,00 9,90% 

Combustible, carburants, 
alimentation 

1 100,00 10,89% 

Locations mobilières 2 500,00 24,75% 

Publicité, publications, 
communication 

200,00 1,98% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

3 800,00 37,62% 

Transports - déplacements - 
missions 

1 500,00 14,85% 

Total 10 100,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres de 
l'association 

2 100,00 20,79% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

8 000,00 79,21% 

Total 10 100,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098122 - Lutte contre les rixes - HEREDITAS 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 25 000,00 € TTC 20,00 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : HEREDITAS 

Adresse administrative : 1 CITE RABELAIS 

93310 LE PRE SAINT GERVAIS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur AYOUB BOUGRIA, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 30 novembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet porte sur la réalisation d'un documentaire à partir du film de fiction "Embrouilles'', réalisé en 2024 
et présenté au Festival Côté court. L'objectif est de reprendre l'histoire du film et d'en élaborer le procès 
fictif, dans lequel chaque partie prenante de la lutte contre les rixes viendrait témoigner.  
Le projet permettra de construire des duos de parole qui alimenteront des discussions. Les sujets seront 
choisis à partir des expériences personnelles vécues. 
Les scripts seront écrits par les acteurs eux-mêmes à travers des ateliers d'écriture avec chaque groupe 
de parole identifié. Les séances s'étaleront de décembre 2025 à mars 2026, à raison d'une fois par 
semaine.  
Le documentaire sera projeté en septembre 2026. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 9 500. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• BAGNOLET 

• LES LILAS 



 
 

• PANTIN 

• LE PRE-SAINT-GERVAIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

7 000,00 28,00% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

500,00 2,00% 

EDF,  autres fournitures 500,00 2,00% 

Combustible, carburants, 
alimentation 

1 000,00 4,00% 

Fournitures administratives 500,00 2,00% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

3 500,00 14,00% 

Etudes et recherches 2 500,00 10,00% 

Transports - déplacements - 
missions 

1 500,00 6,00% 

Rémunération du personnel 5 000,00 20,00% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

2 000,00 8,00% 

Autres - réparation matériel, 
achat matériel, techniciens 
supplémentaires 

1 000,00 4,00% 

Total 25 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres de 
l'association 

15 000,00 60,00% 

Subvention État (attribuée) 2 500,00 10,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

5 000,00 20,00% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

2 500,00 10,00% 

Total 25 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098125 - Lutte contre les rixes - ZAP SUR L'OEIL OUVERT DU MONDE 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 17 000,00 € TTC 29,41 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ZAP SUR L'OEIL OUVERT DU MONDE 

Adresse administrative : 43 RUE DU PROGRES 

91200 ATHIS MONS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur WILLY BRUTE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes. 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
L’association propose l’organisation de projections-débat pour sensibiliser sur les relations police-
jeunesse et sur les rixes inter-quartiers. 
- Le court-métrage "Hors Parcours" présente l’histoire d’un jeune de banlieue parisienne qui, après avoir 
réussi le concours de la police nationale, doit affronter les réticences de son entourage. Il s’agit d’un court-
métrage interactif, dans lequel les jeunes choisissent les décisions du personnage principal, stimulant 
ainsi leur réflexion et leur engagement pour le débat à venir. 
- La projection est suivie d’un débat animé par un policier. Cet échange permet d'amener chacun à une 
réflexion profonde sur les conséquences de ses actions sur son entourage et son avenir et de libérer la 
parole sur des sujets souvent tabous. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 50. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• ATHIS-MONS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

11 500,00 67,65% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

3 500,00 20,59% 

EDF, autres fournitures 800,00 4,71% 

Combustible, carburants, 
alimentation 

500,00 2,94% 

Catalogues, imprimés, 
publications 

200,00 1,18% 

Transports - déplacements - 
missions 

500,00 2,94% 

Total 17 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention État (attribuée) 9 000,00 52,94% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

5 000,00 29,41% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

3 000,00 17,65% 

Total 17 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098127 - Lutte contre les rixes - HUMANITARIA 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 65 550,00 € TTC 15,26 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : HUMANITARIA 

Adresse administrative : 6 SQUARE  DU BERRY 

91300 MASSY  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Abdessamad ZERQI, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 juillet 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet s’appuie sur un dispositif innovant de prévention des rixes par la réalité virtuelle, déployé en 
milieu scolaire (collèges), en unités éducatives d'activités de jour (PJJ) et dans les structures jeunesse. Il 
cible les jeunes exposés aux logiques d’affrontement, d’emprise de groupe ou de repli sur le quartier, en 
leur proposant un parcours intégré mêlant immersion, réflexion et mise en action.  
La réalité virtuelle permet aux jeunes de vivre une expérience immersive dans le regard d'une jeune et 
d'une mère victimes des rixes qui les confronte à des scènes de tension, de provocation ou d’engrenage, 
à hauteur d’adolescent et de leur famille. A la suite de cette immersion émotionnellement engageante, un 
temps d’échange est animé pour verbaliser les ressentis, ouvrir la discussion, questionner les 
mécanismes de groupe et favoriser la prise de recul.  
Un deuxième volet du projet porte sur des séances de sport urbain proposées dans la continuité de 
l’atelier de réalité virtuelle. Cette séquence permet aux jeunes de travailler la rigueur, le dépassement de 
soi et les interactions en groupe dans un cadre structuré. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 3 500. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• MASSY 

• ETAMPES 

• EPINAY-SUR-SEINE 

• STAINS 

• VILLETANEUSE 

• BONDY 

• LE PRE-SAINT-GERVAIS 

• ROMAINVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

3 640,00 5,55% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

3 090,00 4,71% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

21 360,00 32,59% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

11 910,00 18,17% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

2 640,00 4,03% 

Rémunération du personnel 12 550,00 19,15% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

10 360,00 15,80% 

Total 65 550,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 15,26% 

Subvention Département 
(attribuée) 

2 500,00 3,81% 

Subvention Intercommunalité 
EPCI (attribuée) 

17 250,00 26,32% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

4 600,00 7,02% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(attribuée) 

31 200,00 47,60% 

Total 65 550,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098128 - Lutte contre les rixes - MOUV'S 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 32 000,00 € TTC 31,25 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MOUV'S 

Adresse administrative : 4 RUE DU BOIS PRIEUR 

77330 OZOIR LA FERRIERE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur ERIC MAKANGILA, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 30 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet "Stop aux rixes" vise à prévenir et à lutter contre les affrontements violents entre groupes de 
jeunes des QPV de Roissy-en-Brie et d'Ozoir-La-Ferrière. Pour atteindre cet objectif, l'association propose 
de créer des souvenirs communs entre les jeunes de ces deux quartiers à travers des moments 
conviviaux, des expériences partagées lors de repas (ateliers cuisines), des jeux (escape game, jeux de 
société...) et des sorties collectives. 
Le projet mobilisera plusieurs acteurs de terrain tels que des médiateurs, le centre social, la commune 
(dont la police municipale), les bailleurs, les délégués du Préfet, le réseau des écoles, ...  
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 40. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• OZOIR-LA-FERRIERE 
 



 
 

Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

3 000,00 9,38% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

15 000,00 46,88% 

Combustible, carburants, 
alimentation 

1 000,00 3,13% 

Fournitures administratives 500,00 1,56% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

2 000,00 6,25% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

500,00 1,56% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

2 000,00 6,25% 

Rémunération du personnel 8 000,00 25,00% 

Total 32 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 31,25% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

20 000,00 62,50% 

Subvention Organismes 
sociaux (attribuée) 

2 000,00 6,25% 

Total 32 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098132 - Lutte contre les rixes - PÔLE RESSOURCES VILLE ET DÉVELOPPEMENT 
SOCIAL 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 40 000,00 € TTC 25,00 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : POLE RESSOURCES VILLE ET 
DEVELOPPEMENT SOCIAL 

Adresse administrative : 39 RUE DES BUSSYS 

95600 EAUBONNE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur EMMANUEL POTIER, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
L’association propose un projet visant à prévenir les phénomènes de rivalités de quartiers au sein des 
territoires de Fosses, Louvres et Goussainville. 
Il s’articule autour de plusieurs actions :  
- La mise en place d'une formation à destination de professionnels de la jeunesse issus des 3 communes. 
- La mise en œuvre d’une feuille de route visant à agir en faveur des jeunes concernés par les rivalités 
(septembre 2025), comprenant la création d'un réseau de professionnels en mesure d'aller vers les 
jeunes, le développement de chantiers éphémères éducatifs co-construits avec les jeunes concernés et 
l'organisation d'échanges individuels pour déconstruire les représentations négatives. 
- Enfin, la valorisation de la démarche par sa diffusion auprès des territoires partenaires (acteurs de 
Villeneuve-la-Garenne et Colombes dans les Hauts-de-Seine et acteurs de la CU Grand Paris Seine-et-
Oise dans les Yvelines). 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 60. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



 
 

la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• YVELINES 

• HAUTS DE SEINE 

• VAL D'OISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

9 000,00 22,50% 

Combustible, carburants, 
alimentation 

1 000,00 2,50% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

20 000,00 50,00% 

Transports - déplacements - 
missions 

500,00 1,25% 

Rémunération du personnel 6 200,00 15,50% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

3 300,00 8,25% 

Total 40 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres de 
l'association 

16 000,00 40,00% 

Subvention État (attribuée) 8 000,00 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 25,00% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

6 000,00 15,00% 

Total 40 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098137 - Lutte contre les rixes - LA COMPAGNIE GYNTIANA 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 14 000,00 € TTC 71,43 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LA COMPAGNIE GYNTIANA 

Adresse administrative : 3 RUELLE DE LA GRANDE COUR 

93300 AUBERVILLIERS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame CARINE TAZE, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : lutter contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet vise à prévenir les rixes en mettant en place des ateliers autour de la résolution de conflits, à 
destination de jeunes de 12 à 25 ans.  
Plusieurs séances d’ateliers seront organisées avec pour but d’échanger et de rassurer quant aux 
situations brutales vécues, tant physiquement que psychiquement, et ainsi mieux appréhender les 
situations de violence verbales, psychiques et physiques qui conduisent aux rixes inter-quartiers ou dans 
l’espace public. 
A l’issue de ces séances, une restitution sera organisée afin d’engager une discussion avec un public 
n’ayant pas participé aux ateliers pour favoriser les nouveaux échanges et de nouvelles propositions. Les 
partenaires, associations du territoire et forces de l’ordre, seront conviées à cette restitution. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 85. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• SEINE SAINT DENIS 
 



 
 

Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

150,00 1,07% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

100,00 0,71% 

Fournitures administratives 50,00 0,36% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

100,00 0,71% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

400,00 2,86% 

Transports - déplacements - 
missions 

100,00 0,71% 

Rémunération du personnel 10 025,00 71,61% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

3 075,00 21,96% 

Total 14 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention État (sollicitée) 4 000,00 28,57% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 71,43% 

Total 14 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098138 - Lutte contre les rixes - J.K 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 40 000,00 € TTC 25,00 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : J K 

Adresse administrative : 1 RUE LOUIS BLERIOT 

78200 MANTES LA JOLIE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur MOISE MAFULU, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet '' Uni-Cités : Briser les rixes '' veut agir concrètement pour calmer les tensions au sein du 
quartier du Val Fourré et offrir d’autres perspectives aux jeunes, en travaillant avec les familles, les 
associations et les institutions locales. Le projet aborde le sujet des rixes de manière globale, en alliant 
des actions de sensibilisation et de prévention sur les conséquences réelles de la violence et de la prison, 
avec des activités sportives, culturelles (théâtre, écriture, vidéo), de formation et d'insertion pour offrir des 
alternatives positives. Le projet mobilise également les familles, les écoles et les associations dans une 
dynamique collective. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 300. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• MANTES-LA-JOLIE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 



 
 

CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

22 000,00 55,00% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

4 000,00 10,00% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

9 000,00 22,50% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

3 500,00 8,75% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

1 500,00 3,75% 

Total 40 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres de 
l'association 

10 000,00 25,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 25,00% 

Dons de personnes privées 20 000,00 50,00% 

Total 40 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098199 - Lutte contre les rixes - COMPAGNIE LYRA 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 24 500,00 € TTC 40,82 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMPAGNIE LYRA 

Adresse administrative : 8 RUE HUGUETTE HEITZMANN 

93170 BAGNOLET  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Dahbia AZGAG, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes. 

  

Dates prévisionnelles : 1 novembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet porte sur la co-création avec les jeunes bagnoletais d'un court métrage de sensibilisation sur les 
rixes. En initiant les jeunes à être eux-mêmes les auteurs et les acteurs de cette sensibilisation, ces 
derniers prennent conscience des dangers et de l'impact réel des rixes. Différents intervenants aideront 
aussi les jeunes, au sein d'ateliers, à exprimer leurs émotions, à revenir sur les causes des affrontements 
afin de libérer la parole, d'en comprendre les conséquences, et d'évoquer enfin avec eux les alternatives à 
la violence. Le court métrage devrait être projeté au cinéma de Bagnolet avec tous les participants, les 
élus, les partenaires, les habitants de Bagnolet et des villes voisines ainsi que le centre social de quartier. 
Il sera également mis à disposition des collèges et lycées.  
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 50. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• BAGNOLET 



 
 

• LES LILAS 

• MONTREUIL 

• ROMAINVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Prestations de service 2 200,00 8,98% 

ACHATS MATIERES ET 
FOURNITURES 

1 500,00 6,12% 

AUTRES FOURNITURES 600,00 2,45% 

Locations 7 000,00 28,57% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

2 500,00 10,20% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

2 500,00 10,20% 

Transports - déplacements - 
missions 

1 100,00 4,49% 

Rémunération du personnel 3 500,00 14,29% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

2 500,00 10,20% 

Services bancaires et 
assimilés 

100,00 0,41% 

Documentation 200,00 0,82% 

Assurance 300,00 1,22% 

Entretien et réparations 500,00 2,04% 

Total 24 500,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres de 
l'association 

8 500,00 34,69% 

Subvention État (sollicitée) 5 000,00 20,41% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 40,82% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

1 000,00 4,08% 

Total 24 500,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098201 - Lutte contre les rixes - ASSOCIATION EPI SOL DU BOURGET 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 38 000,00 € TTC 26,32 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : EPI SOL DU BOURGET 

Adresse administrative : 9 RUE GUYNEMER 

93350 LE BOURGET  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Marino GONCALVES, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 30 juillet 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet se donne pour objectif de prévenir les affrontements impactant les jeunes de la ville du Bourget 
contre ceux de Dugny et de la Courneuve. L'approche proposée passe par de la médiation, de la 
sensibilisation et de l'insertion socio-éducative et par les actions concrètes suivantes : 
- Ateliers de sensibilisation sur les conséquences juridiques, sociales et psychologiques des rixes. 
- Rencontres avec des professionnels (médiateurs, éducateurs, policiers, magistrats) ou des 
entrepreneurs ayant réussi à investir et construire leurs projets.  
- Une présence de l'association avec une équipe mobile de médiateurs dans les quartiers sensibles aux 
heures de forte tension.  
- Une formation de jeunes volontaires au rôle d’"ambassadeurs de paix", capables de désamorcer des 
tensions entre jeunes.  
- Un accompagnement individualisé de jeunes identifiés comme à risque, assuré par l'éducatrice bénévole 
et la conseillère en insertion sociale et professionnelle salariée de l'association.  
Calendrier du projet :  
- Octobre/ décembre : diagnostic local, mobilisation des partenaires, communication. 
- Janvier-juin : mise en œuvre des ateliers, interventions et médiations.  
- Juillet : bilan et évaluation.  
 



 
 

Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 50. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• LE BOURGET 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
ACHAT EQUIPEMENT 
TENUES UNIFORME ET 
AUTRES TENUES 

17 000,00 44,74% 

ACHAT MATERIEL 5 000,00 13,16% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

250,00 0,66% 

Rémunération du personnel 12 000,00 31,58% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

3 750,00 9,87% 

Total 38 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres de 
l'association 

15 000,00 39,47% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 26,32% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

5 000,00 13,16% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

5 750,00 15,13% 

Cotisations, dons manuels ou 
legs 

2 250,00 5,92% 

Total 38 000,00 100,00% 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098213 - Lutte contre les rixes - ASSOCIATION POUR LA CREATION ET 
L'INNOVATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE (ACIAC) 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 55 000,00 € TTC 21,82 % 12 000,00 €  

 Montant total de la subvention 12 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : A C I A C ASS POUR CREATION ET 
INNOVATION ARTISTIQUE ET 
CULTURELLE 

Adresse administrative : 3 RUE EMILE DUREUIL 

78320 LA VERRIERE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame DHOIHARAI SOILIHI, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes. 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à sensibiliser sur les conséquences réelles des rixes entre jeunes à travers une expérience 
en immersion grâce à la réalité virtuelle et des débats avec les intervenants et entre participants. Des 
projections de films sont proposées au cœur des quartiers en bas d'immeubles et dans les centres 
sociaux, avec les partenaires du terrain. A travers ces projections, les participants sont plongés dans la 
réalité des rixes, les conséquences réelles de la violence (décès, incarcération, impact sur les familles...), 
l'engrenage des réseaux sociaux, les pièges des effets de groupe... 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 8 200. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Fournitures d'entretien - Petit 
équipement 

179,00 0,33% 

Fournitures administratives 434,00 0,79% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

8 313,00 15,11% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

3 866,00 7,03% 

Charges locatives 982,00 1,79% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

6 364,00 11,57% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

1 917,00 3,49% 

Transports - déplacements - 
missions 

1 378,00 2,51% 

Rémunération du personnel 17 304,00 31,46% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

14 263,00 25,93% 

Total 55 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres de 
l'association 

15 500,00 28,18% 

Subvention État (attribuée) 12 000,00 21,82% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

12 000,00 21,82% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

3 500,00 6,36% 

Subvention Intercommunalité 
EPCI (attribuée) 

8 000,00 14,55% 

CAF 4 000,00 7,27% 

Total 55 000,00 100,00% 
 

 
 

 
 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098269 - Lutte contre les rixes - VUE D'ENSEMBLE 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 43 462,00 € TTC 23,01 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : VUE D'ENSEMBLE 

Adresse administrative : 127 RUE DE L'OURCQ 

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Hamala KEITA, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 30 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
L’association propose de lutter contre les rixes en organisant des tournois inter-quartiers de futsal, avec 
pour objectifs de fédérer les jeunes des quartiers prioritaires Danube, Ourcq, Laumière, Place des Fêtes, 
Cambrai, Mac Donald, Riquet, et Stalingrad. Des équipes composées de membres de la Police 
municipale, d’agents de sécurité et de médiateurs de la ville de Paris seront intégrées aux tournois. 
En parallèle de ces tournois, l’association propose des actions mêlant des jeunes de différents quartiers 
afin de favoriser la mixité inter-quartier : des débats, des séjours de prévention et des sorties culturelles et 
sportives. 
Enfin, un court métrage sur la thématique des rixes sera réalisé en lien avec des professionnels 
(écrivains, acteurs, équipe technique, réalisateur). 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 300.  
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

9 550,00 21,97% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

850,00 1,96% 

EDF, autres fournitures 450,00 1,04% 

Combustible, carburants, 
alimentation 

2 200,00 5,06% 

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement 

300,00 0,69% 

Fournitures administratives 50,00 0,12% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

3 728,00 8,58% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

2 500,00 5,75% 

Documentation générale et 
technique 

50,00 0,12% 

Frais de formation 200,00 0,46% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

21 000,00 48,32% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

100,00 0,23% 

Transports - déplacements - 
missions 

2 460,00 5,66% 

Frais postaux et 
télécommunication 

24,00 0,06% 

Total 43 462,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres de 
l'association 

3 462,00 7,97% 

Subvention État (attribuée) 2 500,00 5,75% 

Subvention État (sollicitée) 9 870,00 22,71% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 23,01% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

7 130,00 16,41% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

4 000,00 9,20% 

Subvention Organismes 
sociaux (attribuée) 

5 000,00 11,50% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

1 500,00 3,45% 

Total 43 462,00 100,00% 
 

 
 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098325 - Lutte contre les rixes - ENSEMBLE POUR LA JEUNESSE 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 35 000,00 € TTC 28,57 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ENSEMBLE POUR LA JEUNESSE 

Adresse administrative : 39 RUE DES MEUNIERS 

78711 MANTES LA VILLE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur SOULEYMANE TOURE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes. 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet "Pont de Mantes" se déroule à Mantes-la-Ville, dans les quartiers prioritaires concernés par les 
rixes. Il s'inscrit dans le cadre de la future cellule de veille et de coordination attendue en février-mars 
2026 réunissant les acteurs locaux, les services municipaux (médiation prévention, politique de la ville, 
conseil de vie sociale-CVS, police municipale), les collèges et les associations œuvrant dans les deux 
quartiers prioritaires en conflit.  
À partir d’avril et jusqu’en août 2026, des interventions seront organisées dans les deux collèges et les 
structures jeunesse pour sensibiliser aux conséquences juridiques des rixes à travers une reconstitution 
de procès sur la thématique de la violence en bande. En parallèle, des ateliers participatifs auront lieu 
deux fois par mois dans les CVS. Pendant les vacances scolaires de printemps et d’été, des séjours 
collectifs seront organisés, avec une attention portée à leur mixité.  
Des ateliers artistiques comme la création d’une bande-dessinée avec l’IA seront mis en place pour 
déconstruire les logiques de rivalité. De septembre à décembre 2026, enfin, des cafés-débats seront 
proposés chaque mois afin de créer des espaces de dialogue. Des ateliers trimestriels d’aide à la 
parentalité aborderont enfin la communication, la prévention des conduites à risque et l’usage des 
réseaux sociaux.  
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 200 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



 
 

la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• MANTES-LA-VILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

1 000,00 2,86% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

500,00 1,43% 

Combustible, carburants, 
alimentation 

1 500,00 4,29% 

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement 

500,00 1,43% 

Fournitures administratives 500,00 1,43% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

7 000,00 20,00% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

7 000,00 20,00% 

Etudes et recherches 1 000,00 2,86% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

1 500,00 4,29% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

1 000,00 2,86% 

Transports - déplacements - 
missions 

2 000,00 5,71% 

Frais postaux et 
télécommunication 

500,00 1,43% 

Rémunération du personnel 5 000,00 14,29% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

6 000,00 17,14% 

Total 35 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres de 
l'association 

13 000,00 37,14% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 28,57% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

3 000,00 8,57% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

5 000,00 14,29% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

1 000,00 2,86% 

Dons de personnes privées 3 000,00 8,57% 

Total 35 000,00 100,00% 
 

 
 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098339 - Lutte contre les rixes - KORHOM 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 29 000,00 € TTC 20,69 % 6 000,00 €  

 Montant total de la subvention 6 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : KORHOM 

Adresse administrative : 156 RUE D AUBERVILLIERS 

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur THOMAS BOUVARD, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 30 novembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L'association propose deux ateliers pour prévenir les rixes : 
- un premier atelier pour sensibiliser aux conséquences des affrontements entre bandes : identification 
des violences et de leurs origines, prise de conscience des conséquences psychosociales, juridiques, des 
impacts sur la scolarisation et sur le parcours professionnel. L'atelier abordera aussi les différentes façons 
de réagir face à une situation violente. Les familles seront impliquées dans les restitutions d’ateliers dans 
la mesure du possible.  
- un atelier "stage justice" pour créer un dialogue inter-quartier entre des collégiens de territoires rivaux 
des 18ème et 19ème arrondissements à l’occasion d’une semaine de stage sur la thématique de la 
justice, au cœur du phénomène des rixes. Ce stage sera réalisé en partenariat avec les établissements 
scolaires Césaire (18ème), Curie (18ème), Pailleron (19ème) et Bergson (19ème). Il est destiné aux 
élèves de troisième et s’inscrit dans le cadre du stage obligatoire de 3ème. Il a vocation à rassembler une 
quinzaine de collégiens qui seront amenés à réfléchir et à débattre autour de la notion de justice à travers 
des activités ludiques, à rencontrer des professionnels de la justice (magistrate, conseillère pénitentiaire, 
etc.) et à assister à des audiences correctionnelles. Ces ateliers auront lieu au sein des structures 
partenaires des quartiers politique de la ville du Nord-Est parisien, du 19ème arrondissement 
principalement et de Seine-Saint-Denis. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 800. 
  



 
 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
EDF, autres fournitures 500,00 1,72% 

Combustible, carburants, 
alimentation 

900,00 3,10% 

Fournitures administratives 300,00 1,03% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

3 043,00 10,49% 

Documentation générale et 
technique 

500,00 1,72% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

400,00 1,38% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

550,00 1,90% 

Transports - déplacements - 
missions 

450,00 1,55% 

Rémunération du personnel 18 475,00 63,71% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

3 882,00 13,39% 

Total 29 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

6 000,00 20,69% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

16 500,00 56,90% 

Subvention Organismes 
sociaux (attribuée) 

1 500,00 5,17% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

5 000,00 17,24% 

Total 29 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098066 - Lutte contre les rixes - CINEMARNE 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 40 000,00 € TTC 50,00 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CINEMARNE 

Adresse administrative : 50 RUE MOLIERE 

94200 IVRY SUR SEINE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame FREDERICKE CARNIS, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 15 septembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à prévenir les rixes entre jeunes en travaillant sur leurs causes invisibles (rumeurs, 
réputation numérique, pression sociale et conflits interquartiers).  
Il comprend des actions de sensibilisation et de médiation, mais aussi la co-écriture d'un court métrage 
sur ce sujet. Le projet se déroulera de septembre 2025 à juin 2026 avec les étapes suivantes :  
-Septembre-octobre 2025 : diagnostic participatif avec les jeunes, les éducateurs et les établissements 
pour identifier les tensions.  
-Novembre 2025 à février 2026 : ateliers d’expression (écriture, théâtre, vidéo) animés par des artistes et 
des médiateurs dans les collèges, les lycées et les structures jeunesse. Les jeunes y abordent les thèmes 
de la rumeur, de la violence symbolique et des réseaux sociaux.  
-Mars à mai 2026 : médiation en milieu ouvert avec les éducateurs de rue, repérage des jeunes en conflit 
et accompagnement individuel.  
-Juin 2026 : projection du court-métrage coécrit et interprété par les jeunes, et représentation d’un 
monologue sur le thème de la réputation et de la violence, joué par un ou une jeune. Ce temps fort sera 
accompagné d’un débat avec les familles.  
L’approche artistique et participative permet une prévention efficace, ancrée dans le vécu local et 
soutenue par un réseau de partenaires éducatifs et sociaux. 
Le projet mobilise les équipes éducatives, les structures jeunesse, les éducateurs  et les associations 



 
 

locales, en lien avec les besoins identifiés par la Cité éducative et les acteurs de terrain. 
 
Le projet concerne directement 297 collégiens (11 classes de 2 collèges) avec un nombre de 
bénéficiaires directs estimé à 300. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• VIRY-CHATILLON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

23 625,00 59,06% 

Documentation générale et 
technique 

375,00 0,94% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

10 000,00 25,00% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

2 574,00 6,44% 

Transports - déplacements - 
missions 

3 426,00 8,57% 

Total 40 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres de 
l'association 

2 000,00 5,00% 

Subvention État (attribuée) 18 000,00 45,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

20 000,00 50,00% 

Total 40 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098017 - Lutte contre les rixes - GENERATION II CITOYENNETE INTEGRATION 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 50 000,00 € TTC 40,00 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : GENERATION II CITOYENNETE 
INTEGRATION 

Adresse administrative : 37 RUE DU BOIS SAUVAGE 

91000 EVRY COURCOURONNES  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame DANIELLE GIRONDIN, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Lutte contre les rixes. 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
L’association propose de lutter contre les rixes en déployant plusieurs actions :  
-L’animation d’ateliers de 2h dans les structures accueillant un public jeune et adulte en utilisant 2 à 3 
capsules vidéo « Ma vie bascule 59 secondes ». Une attention particulière est portée au sein de ces 
ateliers à la place des pères.  
-L’organisation d’ateliers entre la Police, les acteurs de la Justice et les habitants, complétés par des 
visites de lieux emblématiques pour sensibiliser aux différentes formes de violence, aux effets négatifs 
des réseaux sociaux, favoriser la compréhension mutuelle et éclairer les rôles des institutions.  
-La mise en place d’ateliers thématiques à destination des mineurs ou jeunes majeurs orientés par la 
Juridiction d’Evry-Courcouronnes, en utilisant les capsules vidéo « Ma vie bascule 59 secondes », portant 
sur les thématiques : rébellions, outrages, violences sur personnes dépositaires de l’autorité publique 
(PDAP) et attroupements et rixes inter quartiers.  
-La réalisation de nouvelles capsules vidéo de sensibilisation afin de continuer à alimenter la web TV 
''Venia''. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 100.   
 



 
 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• EVRY-COURCOURONNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Combustible, carburants, 
alimentation 

2 800,00 5,60% 

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement 

1 500,00 3,00% 

Fournitures administratives 1 500,00 3,00% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

2 500,00 5,00% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

650,00 1,30% 

Catalogues, imprimés, 
publications 

500,00 1,00% 

Transports - déplacements - 
missions 

8 000,00 16,00% 

Frais postaux et 
télécommunication 

50,00 0,10% 

Rémunération du personnel 24 000,00 48,00% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

8 500,00 17,00% 

Total 50 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres de 
l'association 

500,00 1,00% 

Subvention État (attribuée) 10 500,00 21,00% 

Subvention État (sollicitée) 13 000,00 26,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

25 000,00 50,00% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

1 000,00 2,00% 

Total 50 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098016 - Lutte contre les rixes - ASSOCIATION JEUNESSE INTERCULTURELLE DE 
ROMAINVILLE 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 30 530,00 € TTC 65,51 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AJIR ASSOCIATION JEUNESSE 
INTERCULTURELLE DE ROMAINVILLE 

Adresse administrative : 25 RUE MADELEINE ODRU 

93230 ROMAINVILLE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame FATOUMATA KEITA, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : lutter contre les rixes 

  

Dates prévisionnelles : 1 août 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet porte sur un ensemble d’actions de sensibilisation, de prévention et de détection des signaux 
faibles, en étroite collaboration avec les forces de l’ordre : 
- Des actions de sensibilisation : organisation de campagnes de sensibilisation, sous la forme de forums 
co-construits avec les jeunes, appuyés par la diffusion de brochures et de contenus pédagogiques, pour 
promouvoir la mixité sociale et les comportements pacifiques. 
- Des actions de prévention : ateliers de médiation et de résolution de conflits et échanges interculturels et 
intergénérationnels entre quartiers et associations. Pour canaliser les tensions, il est proposé d'organiser 
des activités sportives, des fêtes de quartier, des journées citoyennes, des ateliers d’écriture autour de la 
discrimination, d’événements inter-quartiers visant à favoriser les rencontres et déconstruire les rivalités.  
- De la détection des signaux faibles : mise en place de groupes d’échange réguliers avec les habitants, 
les éducateurs et les acteurs associatifs, ainsi que de formations à destination des référents de quartier.  
Les familles sont impliquées dans l’ensemble de ces actions, par le biais d’ateliers dédiés aux parents 
pour leur permettre de mieux comprendre les comportements à risque, notamment la problématique des 
armes blanches. Le projet est également complété par un partenariat avec la police (rencontres 
régulières, actions communes sur le terrain et participation de la police aux activités collectives). 



 
 

 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 150. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• ROMAINVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d'études - prestations 
de services 

2 900,00 9,50% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

1 800,00 5,90% 

EDF, autres fournitures 5 820,00 19,06% 

Documentation 500,00 1,64% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

8 610,00 28,20% 

Rémunération du personnel 8 400,00 27,51% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

2 500,00 8,19% 

Total 30 530,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres de 
l'association 

2 000,00 6,55% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

20 000,00 65,51% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

3 500,00 11,46% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

1 500,00 4,91% 

Cotisations, dons manuels ou 
legs 

2 500,00 8,19% 

Subvention privée (sollicitée) 1 030,00 3,37% 

Total 30 530,00 100,00% 
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Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097965 - ENTRAIDE SCOLAIRE AMICALE : Accompagnons les jeunes franciliens 
pour favoriser l'égalité des chances et prévenir le décrochage scolaire 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 165 000,00 € TTC 6,06 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ESA ENTRAIDE SCOLAIRE AMICALE 

Adresse administrative : 18 AV DE LA PORTE BRUNET 

75019 PARIS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Laurence LACHMANN, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : mise en œuvre de l'action Accompagnons les jeunes franciliens pour favoriser l'égalité 
des chances et prévenir le décrochage scolaire ! 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet a pour objectif de prévenir le décrochage scolaire de lycéens issus de familles défavorisées et 
en difficulté, en leur proposant de l’accompagnement scolaire, une ouverture au monde via l’organisation 
de sorties culturelles et en mobilisant les parents. Il s’articule autour de trois volets complémentaires : 
- Un suivi hebdomadaire de l’enfant pour l’aider dans ses apprentissages, développer sa confiance et 
l’accompagner dans son orientation. 
- Un appui aux parents pour les associer pleinement à la scolarité. 
- Des actions d’ouverture culturelle (sorties, ateliers, échanges) pour stimuler la curiosité des enfants et 
renforcer les liens sociaux. 
Les bénévoles bénéficient d’un parcours de formation structuré afin d’assurer un accompagnement de 
qualité, adapté aux besoins de chaque famille. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 2 700 bénéficiaires. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

3 000,00 1,82% 

EDF, autres fournitures 1 000,00 0,61% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

500,00 0,30% 

Fournitures administratives 2 100,00 1,27% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

1 800,00 1,09% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

20 000,00 12,12% 

Documentation générale et 
technique 

4 000,00 2,42% 

Frais de formation 6 000,00 3,64% 

Frais de colloques et 
séminaires 

5 000,00 3,03% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

2 500,00 1,52% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

1 500,00 0,91% 

Frais postaux et 
télécommunication 

200,00 0,12% 

Rémunération du personnel 93 800,00 56,85% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

23 600,00 14,30% 

Total 165 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention État (attribuée) 22 000,00 13,33% 

Subvention État (sollicitée) 10 000,00 6,06% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 6,06% 

Subvention Intercommunalité 
EPCI (sollicitée) 

3 000,00 1,82% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

2 000,00 1,21% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

3 000,00 1,82% 

Subvention Organismes 
sociaux (sollicitée) 

15 000,00 9,09% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

80 000,00 48,48% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

20 000,00 12,12% 

Total 165 000,00 100,00% 
 

 
 

 
 



 
 

 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098071 - GRAINE D'ORATEUR SEINE-SAINT-DENIS : Voix jeunes, voix justes ! 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 28 100,00 € TTC 35,59 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : GRAINE D'ORATEUR SEINE-SAINT-DENIS 

Adresse administrative : 15 ALLEE DE LA PAIX 

93140 BONDY  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame SARAH NICOLE, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : mise en œuvre du projet Voix jeunes, voix justes ! 

  

Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet a pour objectif de favoriser l’inclusion civique des jeunes (16 à 18 ans) des QPV, en risque de 
décrochage scolaire, à travers l’apprentissage des codes de la prise de parole et la réalisation finale d’un 
podcast citoyen. 
Identifiés grâce à des établissements scolaires, missions locales, associations et cités éducatives 
partenaires, ces jeunes (par groupes de 10) sont accompagnés lors d'une série de 5 ateliers de prise de 
parole animés par les membres de l’association.  
Les trois premiers ateliers mêlent des moments théoriques et des exercices de débat. Les deux derniers 
sont axés sur la formulation d’une problématique liée à la citoyenneté et l’identification d’acteurs engagés 
en vue de la réalisation d'un podcast.  
Ce projet permet ainsi de valoriser la parole des jeunes plus éloignés du débat public et des institutions. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 50 jeunes. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• SEINE ET MARNE 

• ESSONNE 

• HAUTS DE SEINE 

• SEINE SAINT DENIS 

• VAL D'OISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

650,00 2,31% 

Frais de transport 1 500,00 5,34% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

3 500,00 12,46% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

3 000,00 10,68% 

Charges locatives 3 000,00 10,68% 

Frais de formation 1 250,00 4,45% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

500,00 1,78% 

Rémunération du personnel 11 500,00 40,93% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

3 200,00 11,39% 

Total 28 100,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 1 100,00 3,91% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 35,59% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

12 000,00 42,70% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

5 000,00 17,79% 

Total 28 100,00 100,00% 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097885 - SOLIDARITE FORMATION MEDIATION : Ateliers culturels et d'étayage 
cognitif 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 125 398,00 € TTC 3,99 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SFM SOLIDARITE FORMATION 
MEDIATION RELAIS DAGOBERT 

Adresse administrative : 9 RUE MAL J DE LATTRE DE TASSIGNY 

92110 CLICHY  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Mireille GRIZZO, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation d'ateliers culturels et d'étayage cognitif 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Ce projet porte sur l'animation d'un lieu tiers pour les enfants issus de quartiers populaires dans lequel ils 
pourront : 
- expérimenter une socialisation positive et mettre en œuvre des qualités psychosociales,  
- accroître leur esprit critique et d'analyse, ainsi qu'une une meilleure régulation et compréhension de 
leurs émotions, 
- être accompagnés pour ne pas décrocher scolairement. 
Différentes actions sont proposées : 
- une aide aux devoirs avec des ateliers dédiés à certains sujets (lecture, écrit, vocabulaire, codage…). 
- des ateliers autour de sujets tels que la photographie, l'éducation aux médias, la lecture à voix haute … 
- des médiations individuelles avec les familles et les enseignants ainsi que des médiations collectives 
(tables-rondes, groupes). 
Les différentes activités sont animées par des enseignants, des psychologues, des animatrices 
spécialisées, et des artistes. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 102. 



 
 

  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• CLICHY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
EDF,  autres fournitures 150,00 0,12% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

350,00 0,28% 

Fournitures administratives 1 100,00 0,88% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

4 550,00 3,63% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

5 175,00 4,13% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

2 650,00 2,11% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

50,00 0,04% 

Frais postaux et 
télécommunication 

1 200,00 0,96% 

Rémunération du personnel 82 489,00 65,78% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

27 684,00 22,08% 

Total 125 398,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 53 398,00 42,58% 

Subvention État (attribuée) 8 000,00 6,38% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

5 000,00 3,99% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

10 000,00 7,97% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(attribuée) 

4 000,00 3,19% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

45 000,00 35,89% 

Total 125 398,00 100,00% 
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Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097793 - ACCUEIL FARANDOLE : Favoriser la cohésion sociale en proposant un 
lieu d'accueil et un espace de socialisation et d'échanges 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 54 030,00 € TTC 18,51 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ACCUEIL FARANDOLE 

Adresse administrative : 8 PL AUX HERBES 

91350 GRIGNY  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Patrick BOULAND, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : favoriser la cohésion sociale en proposant un lieu d'accueil et d'échanges aux familles 
et à leurs enfants. 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet vise à proposer aux familles du quartier de la Grande Borne à Grigny un lieu de socialisation, de 
mixité sociale et de parole pour accueillir les enfants et leurs parents. 
Les objectifs sont de travailler avec les familles les questions autour du langage, des liens familiaux 
notamment parents-enfants, de soutenir la parole, et enfin d'appréhender les règles du vivre ensemble. 
Ce lieu permet de prévenir les troubles relationnels précoces des enfants où le lien social est reconnu 
comme essentiel à la santé psychique des adolescents et adultes qu’ils vont devenir. 
Ce lieu est ouvert au public 7 demi-journées par semaine, toute l'année, en accès libre, gratuit, anonyme 
et sans inscription préalable.  
C'est un lieu où les familles trouvent des informations sur les divers dispositifs existants de la ville, du 
département, de la région. 
Depuis 2024 Farandole organise des ateliers thématiques à destination des familles : préparation à 
l’entrée à l’école, usage des écrans en famille, développement du langage en partenariat avec les écoles 
du territoire. Cet espace fait également partie de la Cité éducative de Grigny. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 770. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



 
 

la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• GRIGNY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

202,00 0,37% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

177,00 0,33% 

Fournitures administratives 177,00 0,33% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

142,00 0,26% 

Etudes et recherches 531,00 0,98% 

Documentation générale et 
technique 

53,00 0,10% 

Frais de formation 354,00 0,66% 

Frais de colloques et 
séminaires 

354,00 0,66% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

4 598,00 8,51% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

354,00 0,66% 

Frais postaux et 
télécommunication 

177,00 0,33% 

Rémunération du personnel 33 548,00 62,09% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

13 363,00 24,73% 

Total 54 030,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention État (sollicitée) 2 861,00 5,30% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 18,51% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

9 746,00 18,04% 

Subvention Intercommunalité 
EPCI (sollicitée) 

2 844,00 5,26% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

3 837,00 7,10% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(sollicitée) 

6 996,00 12,95% 

Subvention Organismes 
sociaux (sollicitée) 

12 058,00 22,32% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

5 688,00 10,53% 

Total 54 030,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097834 - CONTACT PARIS ILE DE FRANCE : Interventions en milieu scolaire pour 
lutter contre toutes les formes de discriminations, de violence, de sexisme et de harcèlement 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 28 750,00 € TTC 17,39 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CONTACT PARIS ILE DE FRANCE 

Adresse administrative : 84 RUE SAINT-MARTIN 

75004 PARIS 4E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Geoffrey CARON, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : interventions en milieu scolaire pour lutter contre toutes les formes de discriminations, 
de violence, de sexisme et de harcèlement. 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à intervenir en milieu scolaire pour renforcer la capacité des jeunes à lutter contre toutes les 
formes de discriminations, de violence, de harcèlement et de sexisme, notamment envers les personnes 
LGBT. 
Il permet de soutenir et d'accompagner les victimes de discrimination et de harcèlement dans le milieu 
scolaire. 
Les interventions, dans un format de 2h, permettent d'aborder avec les élèves les notions suivantes : le 
rejet et les insultes, le poids des mots, la notion de minorité, de norme et de normalité. En partant des 
thèmes amenés par les jeunes, les membre de l'association déconstruisent les insultes et les stéréotypes 
sexistes, racistes et homophobes.  
 
Le nombre de bénéficiaires direct est estimé à 2150. 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Fournitures administratives 575,00 2,00% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

9 000,00 31,30% 

Charges locatives 400,00 1,39% 

Documentation générale et 
technique 

500,00 1,74% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

2 500,00 8,70% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

750,00 2,61% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

3 725,00 12,96% 

Rémunération du personnel 8 000,00 27,83% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

3 300,00 11,48% 

Total 28 750,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 2 250,00 7,83% 

Subvention État (sollicitée) 5 000,00 17,39% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

5 000,00 17,39% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

5 000,00 17,39% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

5 000,00 17,39% 

Subvention Organismes 
sociaux (attribuée) 

1 725,00 6,00% 

Autres (Précisez) 4 775,00 16,61% 

Total 28 750,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097863 - COLLECTIF DES DIRECTEURS JEUNESSE D'ILE DE FRANCE - Court 
métrage "L'oeil d'AMY" 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65742-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 48 645,00 € TTC 20,56 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COLLECTIF DES DIRECTEURS JEUNESSE 
D'ILE DE FRANCE 

Adresse administrative : 10 ALLEE JEAN MACE 

93320 LES PAVILLONS SOUS BOIS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur LARBI KADDOURI, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Création d'un court métrage L'oeil d'AMY 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
A travers la réalisation d'un court métrage "L'oeil d'AMY", le projet vise à changer le regard sur la 
jeunesse, à lui donner la parole, à questionner les politiques jeunesse et contribuer ainsi au débat public. 
La méthode proposée est la suivante : 
- Recueil de témoignages d'acteurs sociaux, analyse de documentaires et organisation de débats pour 
comprendre les phénomènes d'émeutes. 
- Ecriture libre et ateliers créatifs d'expression artistique offerts aux jeunes pour leur permettre d'exprimer 
leurs émotions. 
- Brainstorming, écriture collaborative, mise en scène théâtrale des dialogues pour les aider à construire 
une histoire commune. 
- Initiation aux bases de la réalisation audiovisuelle (utilisation de caméra, montage, son, réalisation de 
courts métrages, analyse de films). 
- Montage du film final, projection publique, échanges avec des élus, des journalistes et des citoyens. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 60.   
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• SEINE ET MARNE 

• ESSONNE 

• HAUTS DE SEINE 

• SEINE SAINT DENIS 

• VAL DE MARNE 

• VAL D'OISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

20 000,00 41,11% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

5 000,00 10,28% 

Carburant, alimentation 2 000,00 4,11% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

8 000,00 16,45% 

Frais de colloques et 
séminaires 

5 645,00 11,60% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

4 000,00 8,22% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

2 000,00 4,11% 

Catalogues, imprimés, 
publications 

2 000,00 4,11% 

Total 48 645,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 5 000,00 10,28% 

Subvention État (attribuée) 10 000,00 20,56% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 20,56% 

Subvention Département 
(attribuée) 

1 645,00 3,38% 

Subvention Organismes 
sociaux (sollicitée) 

10 000,00 20,56% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

5 000,00 10,28% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

7 000,00 14,39% 

Total 48 645,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097864 - SOCIETE D'ENTRAIDE DES MEMBRES DE LA LEGION D'HONNEUR : Prix 
"Jeunes méritants 2025" 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 13 200,00 € TTC 45,45 % 6 000,00 €  

 Montant total de la subvention 6 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SMLH STE ENTRAIDE MEMBRES LEGION 
D'HONNEUR 

Adresse administrative : 129 RUE DE GRENELLE 

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur ALAIN COLDEFY, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Organisation du Prix Jeunes méritants 2025 de la Société des membres de la légion 
d'honneur 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet a pour objectif de décerner un prix à des jeunes s'engageant en faveur de la cohésion nationale, 
tout en développant un système de mentorat. Le repérage des candidats, sur la base de leurs efforts, leur 
engagement et leur investissement personnels, est réalisé par les partenaires de la société sur le 
département des Yvelines.  
Le prix décerné pour la première année a vocation à être étendu au niveau régional dès 2026. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 40. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• YVELINES 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

1 200,00 9,09% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

6 000,00 45,45% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

6 000,00 45,45% 

Total 13 200,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 5 200,00 39,39% 

Subvention État (sollicitée) 1 000,00 7,58% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

6 000,00 45,45% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

1 000,00 7,58% 

Total 13 200,00 100,00% 
 

 



 
 

 
Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 

 

DOSSIER N° EX097887 - RE-ENCHANTEMENT : Sensibilisation des jeunes des QPV et de l'ASE en 
décrochage aux métiers de l'artisanat d'art 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 38 000,00 € TTC 26,32 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : RE ENCHANTEMENT 

Adresse administrative : 33 BOULEVARD FRANCOIS MITTERRAND 

91000 EVRY COURCOURONNES  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame EMMANUELLE ANDREZ, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : sensibilisation des jeunes des QPV et de l'ASE en décrochage aux métiers de 
l'artisanat d'art et aux perspectives professionnelles 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Ce projet vise à redonner confiance aux jeunes issus de l'ASE et des QPV afin qu'ils puissent trouver leur 
voie. Les jeunes sont ainsi sensibilisés aux métiers de l'artisanat avec de nombreux ateliers autour des 
différents métiers et secteurs attractifs. Ils ont également l'opportunité de partir en voyage dans les 
différentes régions de France pour découvrir la diversité artisanale des territoires. Enfin, ils sont associés 
aux différents évènements liés à l'artisanat en Île-de-France.  
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 42 jeunes. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• EVRY-COURCOURONNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 



 
 

CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais sortie culturelle 9 360,00 24,63% 

Rémunération du personnel 17 433,00 45,88% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

11 207,00 29,49% 

Total 38 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention État (sollicitée) 3 000,00 7,89% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 26,32% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

2 500,00 6,58% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

2 500,00 6,58% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

20 000,00 52,63% 

Total 38 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 
 Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097889 - LANGAGE DE FEMMES : Voyage de mémoire à Auschwitz 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 99 000,00 € TTC 10,10 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LANGAGE DE FEMMES 

Adresse administrative : 5 RUE LOUIS BESQUEL 

94300 VINCENNES  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Candy SROUR, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : voyage de mémoire à Auschwitz 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 octobre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet vise à mieux comprendre l’autre et les mécanismes historiques de la haine à travers une 
sensibilisation des femmes à l’histoire de la Shoah, notamment par un voyage annuel de mémoire à 
Auschwitz pour 180 femmes franciliennes (dont 60 de Seine-Saint-Denis), en février 2026.  Le voyage est 
précédé d'une visite du mémorial de la Shoah et de Drancy et d'une rencontre avec une ancienne 
déportée. Il est suivi de temps d'échanges pour revenir sur ce voyage et d'une réalisation de podcasts. 
Ces voyages visent à transformer ces femmes en ambassadrices de la mémoire, afin qu'elles racontent 
l’histoire des survivants et sensibilisent leur entourage, en particulier les jeunes. 
 
Le nombre de bénéficiaires direct est estimé à 180. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 



 
 

CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

99 000,00 100,00% 

Total 99 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
DILCRAH (sollicitée) 5 000,00 5,05% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 10,10% 

Fondation de France 
(sollicitée) 

19 000,00 19,19% 

Fonds propres 65 000,00 65,66% 

Total 99 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097891 - RUGBY URBAN ATTITUDE : Coupe des quartiers et dispositif prépa sport 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 117 930,00 € HT 16,96 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : RUGBY URBAN ATTITUDE 

Adresse administrative : 159 RUE ARMAND SILVESTRE 

92400 COURBEVOIE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur STEPHANE JOURDAN, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de la Coupe des quartiers et de la mise en œuvre du dispositif prépa sport 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 31 juillet 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet porte sur la deuxième édition de la coupe des quartiers qui propose aux jeunes des initiations au 
rugby dans les quartiers populaires, auprès des centres sociaux, des maisons de quartier et des centres 
de loisirs. L’objectif est d’initier les jeunes aux valeurs du sport et aux valeurs citoyennes telles que le 
respect de soi-même et des autres, l’entraide, le partage et la rencontre. A la suite de ces initiations, des 
évènements sont organisés mêlant la découverte de la pratique du rugby et la culture urbaine avec des 
ateliers de promotion de l’art urbain, de la customisation, du graph, du mix et de la danse hip hop. Ces 
activités culturelles sont encadrées par des associations locales afin de développer les interactions et 
valoriser le développement de la pratique sportive au travers de la culture urbaine. 
Le projet intègre également le programme Prépa sport avec un accompagnement global : remobilisation 
par le sport, ateliers socio-professionnels (CV, projet professionnel, expression orale), stages pratiques, 
immersion, découverte métiers, orientation vers des formations certifiantes (CPJEPS, BPJEPS…) pour 
des jeunes répondant à ce besoin. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 1 500. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats prestations de 
services 

19 400,00 16,45% 

Achats de matériels 20 460,00 17,35% 

Frais alimentation 2 000,00 1,70% 

Communication 2 450,00 2,08% 

Fournitures administratives 800,00 0,68% 

Frais divers 2 000,00 1,70% 

EDF, loyers 6 000,00 5,09% 

Locations (ex : structures 
gonflables) 

6 300,00 5,34% 

Rémunération 
d'intermédiaires et honoraires 

9 350,00 7,93% 

Transports, déplacements 4 000,00 3,39% 

Rémunération du personnel 45 170,00 38,30% 

Total 117 930,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

20 000,00 16,96% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

20 000,00 16,96% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

5 000,00 4,24% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

72 930,00 61,84% 

Total 117 930,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097892 - ASSOCIATION FLORIMONT : Jeunes et numérique citoyens 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 37 622,00 € TTC 26,58 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION FLORIMONT 

Adresse administrative : 5 AU 9 PLACE MARCEL PAUL 

75014 PARIS 14E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame BRIGITTE FERRAND, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : mise en œuvre de l'action Jeunes et numérique citoyens 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet porte sur la sensibilisation des jeunes de 8 à 14 ans aux enjeux du numérique. Cette 
sensibilisation passe notamment par différents supports tels que :               
- Un jeu de société développé par la ludothèque de l'association qui aborde de manière ludique les grands 
enjeux du numérique : cybercitoyenneté, harcèlement en ligne, e-réputation, désinformation, droit à 
l’image, pratiques vidéoludiques ou encore usages positifs du numérique. 
- La mise en œuvre d’ateliers parents-enfants pour renforcer le dialogue intergénérationnel autour des 
pratiques numériques et accompagner les familles dans la compréhension de ces enjeux.  
- Des sensibilisations au sein des établissements scolaires de la maternelle au collège.  
- Mais aussi l’animation d’actions collectives variées (escape game, théâtre-forum, quiz interactifs, débats, 
etc.) en partenariat avec des structures éducatives et socioculturelles du territoire. 
L'objectif est d'amener les jeunes et leurs parents à une utilisation éthique du numérique.  
 
Le nombre de bénéficiaires est estimé à 350. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

2 028,00 5,39% 

EDF, autres fournitures 362,00 0,96% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

163,00 0,43% 

Fournitures administratives 228,00 0,61% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

352,00 0,94% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

731,00 1,94% 

Charges locatives 467,00 1,24% 

Documentation générale et 
technique 

9,00 0,02% 

Frais de formation 32,00 0,09% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

529,00 1,41% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

527,00 1,40% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

11,00 0,03% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

44,00 0,12% 

Frais postaux et 
télécommunication 

52,00 0,14% 

Rémunération du personnel 22 187,00 58,97% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

9 900,00 26,31% 

Total 37 622,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention État (sollicitée) 2 500,00 6,65% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 26,58% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

15 872,00 42,19% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(sollicitée) 

9 250,00 24,59% 

Total 37 622,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097896 - PAR LE MONDE : 1Village - programme d'échanges numériques 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 53 300,00 € TTC 18,76 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : PAR LE MONDE 

Adresse administrative : 61 RUE HALLE 

75014 PARIS 14E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame MARYLENE HOCHART, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : mise en œuvre du programme d'échanges numériques 1Village 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Ce projet a pour objectif de faire découvrir la culture d'autres territoires/pays à des jeunes franciliens par 
l'intermédiaire d'une interface numérique. Le projet se déroule en trois phases sur une plateforme 
numérique dédiée :  
- La création d'une mascotte et la découverte d'autres cultures avec les autres classes du "village" situées 
dans une douzaine de pays dans le monde dont par exemple l'Italie, l'Espagne, la Serbie, les Etats-Unis 
ou encore le Canada. 
- La mise en relation et le dialogue à distance entre les jeunes et leurs différentes cultures (devinettes, 
jeux). 
- La création d'une œuvre collective.  
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 390. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• PARIS 

• AUBERGENVILLE 

• VERNOUILLET 

• BRUYERES-LE-CHATEL 

• SAINT-OUEN-SUR-SEINE 

• VILLEPINTE 

• ARGENTEUIL 

• ERMONT 

• PIERRELAYE 

• GONESSE 

• CORMEILLES-EN-PARISIS 

• BELLOY-EN-FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

600,00 1,13% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

1 000,00 1,88% 

Charges locatives 3 000,00 5,63% 

Documentation générale et 
technique 

500,00 0,94% 

Catalogues, imprimés, 
publications 

200,00 0,38% 

Frais postaux et 
télécommunication 

300,00 0,56% 

Rémunération du personnel 31 400,00 58,91% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

16 300,00 30,58% 

Total 53 300,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Fonds européens 
(sollicitée) 

4 500,00 8,44% 

Subvention État (sollicitée) 4 500,00 8,44% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 18,76% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

5 000,00 9,38% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(sollicitée) 

12 000,00 22,51% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

7 500,00 14,07% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

9 800,00 18,39% 

Total 53 300,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097903 - LES EXTRAORDINAIRES : Projet "Tous capables" dans le cadre de la 
journée internationale du handicap 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 14 300,00 € TTC 69,93 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LES EXTRAORDINAIRES 

Adresse administrative : 23 RUE BONNAMEN 

44000 NANTES  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Christopher HAMON, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : L'organisation d'une action de sensibilisation Tous capables dans le cadre de la journée 
internationale du handicap 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet "Tous capables" porte sur l'organisation le 3 décembre 2025, dans le cadre de la journée 
internationale du handicap, d'un évènement autour de la promotion des talents et des potentialités des 
personnes en situation de handicap. Il vise les objectifs suivants :  
- Sensibiliser le grand public et les professionnels sur le handicap et l'emploi. 
- Fédérer différents secteurs (éducation, insertion, entreprise) autour de l'inclusion. 
- Démontrer par l'exemple les capacités et les compétences des personnes en situation de handicap. 
- Offrir enfin un espace de rencontre pour favoriser le recrutement et les opportunités d'emploi. 
Le projet cible les acteurs économiques d’Île-de-France, les personnes en situation de handicap en 
recherche d’emploi sur le territoire, ainsi que les acteurs de l’emploi et de la formation franciliens, 
favorisant inclusion et l'emploi. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 500. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais de transports 1 500,00 10,49% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

2 000,00 13,99% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

3 000,00 20,98% 

Frais de colloques et 
séminaires 

5 800,00 40,56% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

2 000,00 13,99% 

Total 14 300,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 2 000,00 13,99% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 69,93% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(sollicitée) 

1 500,00 10,49% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

800,00 5,59% 

Total 14 300,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097908 - EMMAUS CONNECT - Projet jeunesse et numérique : cyberharcèlement, 
fausses nouvelles et IA, sensibiliser par le jeu 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 37 588,00 € TTC 39,91 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : EMMAUS CONNECT 

Adresse administrative : 71 RUE ARCHEREAU 

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur GUILLAUME-ALEXANDRE COLLIN, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : de la mise en œuvre du projet Jeunesse et numérique : cyberharcèlement, fausses 
nouvelles et IA, sensibiliser par le jeu 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 30 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet ambitionne de faire prendre du recul aux jeunes sur les contenus auxquels ils ont accès dans 
leurs pratiques du numérique à travers des ateliers ludiques à visée pédagogique.  
L’atelier fake news permet par le jeu d’outiller les jeunes pour la recherche des sources des informations 
lues en ligne, avec un temps théorique sur l’IA.  
Le second atelier sur le cyberharcèlement est un “escape game” de 45 minutes avec un temps théorique 
sur la e-réputation, en traitant l’IA sous l’angle de sa potentielle utilisation malveillante.   
Le 3ème atelier aborde l’impact des écrans sur la santé.  
Les ateliers seront complétés par les sujets suivants : Comment ne pas se faire voler en ligne / Prévenir 
les risques financiers / Crevons la bulle : réapprendre à s'informer sur Internet / Protéger mes photos et 
mes données sur Internet. 
Chaque atelier peut accueillir entre 5 et 8 participants. L’objectif est de déployer 20 "parcours", soit 2 à 3 
ateliers par groupe de jeunes. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 120 jeunes.  
 



 
 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 

• RIS-ORANGIS 

• NANTERRE 

• SAINT-DENIS 

• CRETEIL 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

1 320,00 3,51% 

Rémunération du personnel 16 321,00 43,42% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

19 947,00 53,07% 

Total 37 588,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 6 656,00 17,71% 

Subvention État (attribuée) 932,00 2,48% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

15 000,00 39,91% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

15 000,00 39,91% 

Total 37 588,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097943 - ASSOCIATION SCIENCE TECHNOLOGIE SOCIÉTÉ : "Questions de 
parcours" 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 10 500,00 € TTC 79,05 % 8 300,00 €  

 Montant total de la subvention 8 300,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASTS SCIENCE TECHNOLOGIE ET 
SOCIETE 

Adresse administrative : 54 AVENUE EDISON 

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur ARNAUD PESSALACQUA, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : mise en œuvre du projet Questions de parcours 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet "Questions de parcours" favorise les rencontres entre lycéens, lycéennes, chercheurs et 
chercheuses dans un objectif de réussite éducative. Les jeunes sont ainsi amenés, à travers ces 
rencontres, à échanger sur leur scolarité et sur les difficultés qu'ils ou elles ont pu rencontrer. Le projet 
s'appuie sur deux actions concrètes :  
- La création et la diffusion de 10 podcasts de 15 minutes avec un ou une chercheuse pour revenir sur 
son parcours scolaire avec des thèmes précis (discrimination, rapport au corps, endométriose, ...). 
- L'intervention dans un lycée avec la diffusion du podcast en présence du chercheur ou de la 
chercheuse, et animation d'un débat. 
"Questions de parcours" souhaite démontrer aux lycéens et lycéennes que, malgré les difficultés 
rencontrées, il est possible de mener à bien des études dans le monde de la recherche. 
Au-delà de la prévention du décrochage scolaire, ce projet permet également :  
- d'informer et soutenir les jeunes sur les enjeux de santé mentale, en lien avec les représentations 
sociales, scolaires et genrées, 
- de lutter contre les stéréotypes liés à la réussite, à l’émotion, au rapport au corps et à la performance, 
- de favoriser enfin les rencontres de publics diversifiés et les mixités.   



 
 

 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 250 jeunes. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
 Frais de déplacement, 
missions 

350,00 3,33% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

500,00 4,76% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

3 500,00 33,33% 

Rémunération du personnel 6 150,00 58,57% 

Total 10 500,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 2 200,00 20,95% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

8 300,00 79,05% 

Total 10 500,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097949 - ASSOCIATION FOYER JORBALAN : Parcours global d’insertion, 
d’autonomie et de stabilisation des jeunes majeurs en grande précarité 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 50 000,00 € TTC 20,00 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AFJ ASSOCIATION FOYER JORBALAN 

Adresse administrative : 20 RUE EDOUARD PAILLERON 

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Philippe DUMONT, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : mise en œuvre du parcours global d’insertion, d’autonomie et de stabilisation des 
jeunes majeurs en grande précarité 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet porte sur un accompagnement global de jeunes femmes en situation de précarité sur 12 mois.  
Chaque jeune accueillie bénéficie d’un diagnostic individualisé intégrant sa situation sociale (ouverture 
des droits sociaux, accès à la santé et à l’hébergement sécurisé), éducative, psychologique et 
professionnelle.  
Des ateliers de remise à niveau sont organisés chaque semaine pour renforcer les compétences de base 
(français, compréhension écrite, calcul, numérique, ...). En parallèle, des ateliers d’insertion 
professionnelle sont déployés mensuellement : élaboration du projet professionnel, savoir-être, simulation 
d’entretiens, rédaction de CV et recherche de stage ou d’emploi.  
Des partenariats avec les missions locales, Pôle emploi et des organismes de formation favorisent les 
mises en situation professionnelles. Un accompagnement psychologique est assuré en continu : 
consultations individuelles hebdomadaires avec la psychologue, groupes de parole thématiques (gestion 
des émotions, addictions, stress), ateliers de stabilisation psychique. Des temps collectifs trimestriels sont 
consacrés à la citoyenneté, à la prévention des discriminations et à la sensibilisation aux valeurs 
républicaines. Ces sessions visent à renforcer l’engagement civique et la cohésion sociale. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 130 jeunes adultes. 
  



 
 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
EDF,  autres fournitures 3 000,00 6,00% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

2 000,00 4,00% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

5 000,00 10,00% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

5 000,00 10,00% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

1 000,00 2,00% 

Rémunération du personnel 22 000,00 44,00% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

12 000,00 24,00% 

Total 50 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 5 000,00 10,00% 

Subvention État (sollicitée) 15 000,00 30,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 20,00% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

8 000,00 16,00% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

5 000,00 10,00% 

Subvention Organismes 
sociaux (attribuée) 

7 000,00 14,00% 

Total 50 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097952 - PRISME AUTISME : La neurodivergence en mots et en images - 2ème 
édition 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 56 000,00 € TTC 17,86 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : PRISME AUTISME 

Adresse administrative : 113 AVENUE VERDIER 

92120 MONTROUGE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Tatiana AYME, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de la 2ème édition du festival neurodivergence en mots et en images 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 28 février 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet porte sur l'organisation en décembre 2025 du deuxième colloque sur la neurodiversité "en mots 
et en images". Il vise à mieux faire connaître les troubles du neurodéveloppement par le biais de tables 
rondes, de conférences, de témoignages et de projection de courts-métrages et de documentaires. Cet 
évènement vise les objectifs suivants : 
- changer les représentations, déconstruire les clichés pour que les entreprises d'Île-de-France portent en 
interne la question de l'accès et du maintien en emploi des personnes atypiques ; 
- favoriser la co-construction des solutions pour et avec les personnes concernées ; 
- favoriser l'inclusion professionnelle des personnes concernées grâce à la valorisation et à la mise en 
lumière des expériences de réussite.  
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 350. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• VILLE DE PARIS (EPT1) 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Locations (immobilières - 
mobilières) 

18 000,00 32,14% 

Frais de colloques et 
séminaires 

16 200,00 28,93% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

14 800,00 26,43% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

6 000,00 10,71% 

Catalogues, imprimés, 
publications 

500,00 0,89% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

500,00 0,89% 

Total 56 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 300,00 0,54% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 17,86% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

4 000,00 7,14% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

41 700,00 74,46% 

Total 56 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097955 - MOUVEMENT EUROPÉEN - FRANCE : Concours scolaire " Unie dans la 
citoyenneté" 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 50 078,62 € TTC 9,98 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MOUVEMENT EUROPEEN FRANCE ME F 

Adresse administrative : 2 RUE DE CHOISEUL 

75002 PARIS 2E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur HERVE MORITZ, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du concours scolaire Unie dans la citoyenneté. 

  

Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet porte sur l'organisation d'un premier concours sur la citoyenneté européenne en faisant 
participer des établissements scolaires franciliens (classes de 4ème, 3ème et 2de) à l’occasion des 25 
ans de la Charte européenne des droits fondamentaux et des 75 ans de la Convention européenne des 
droits de l’Homme. Le concours porte sur la production d'une œuvre sur cette thématique (vidéo, affiche, 
texte...). L'objectif est de sensibiliser des collégiens à la citoyenneté et la construction européenne, ainsi 
qu'à la protection des droits humains en Europe. L'association prépare pour les enseignants un kit 
pédagogique sur la culture européenne et organise des interventions en classe. 
 
Le nombre de bénéficiaire est estimé à 500 jeunes. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  



 
 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

600,00 1,20% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

150,00 0,30% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

7 975,00 15,92% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

2 965,00 5,92% 

Charges locatives 4 800,00 9,58% 

Frais de colloques et 
séminaires 

560,00 1,12% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

2 860,00 5,71% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

360,00 0,72% 

Catalogues, imprimés, 
publications 

4 300,00 8,59% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

6 386,62 12,75% 

Frais postaux et 
télécommunication 

144,00 0,29% 

Rémunération du personnel 13 658,00 27,27% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

5 320,00 10,62% 

Total 50 078,62 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Fonds européens 
(attribuée) 

12 100,00 24,16% 

Subvention Fonds européens 
(sollicitée) 

7 400,00 14,78% 

Subvention État (attribuée) 3 600,00 7,19% 

Subvention État (sollicitée) 10 830,00 21,63% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

5 000,00 9,98% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

4 700,00 9,39% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

6 099,00 12,18% 

Autres (Précisez) 349,62 0,70% 

Total 50 078,62 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 
 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX097973 - QUARTIERS D'AFFAIRES : Quartier compétences au sein du Forum 
économique des banlieues 2025 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 40 000,00 € TTC 50,00 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : QUARTIERS D’AFFAIRES 

Adresse administrative : 254 BOULEVARD DU MARECHAL JUIN 

78200 MANTES LA JOLIE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur AZIZ SENNI, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation du Quartier compétences au sein du Forum économique des banlieues 
2025 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet vise à favoriser l'insertion professionnelle de publics issus des QPV franciliens (jeunes en 
difficulté, personnes peu ou non diplômées, personnes en situation de handicap), en les mettant en 
relation directe avec des recruteurs engagés dans une démarche inclusive.  
Il porte sur la mise en place d'un "Quartier compétences" au sein du Forum économique des banlieues 
organisé les 27 et 28 novembre 2025 à Paris. Dans cet espace, des ateliers de préparation aux entretiens 
d'embauche seront proposés aux futurs candidats. Des tables rondes "Talents 2030" se tiendront 
également sur les sujets du recrutement inclusif, de l'orientation innovante et sur les filières d'avenir. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 300. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• VILLE DE PARIS (EPT1) 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats non stockés matières 
et fournitures 

2 000,00 5,00% 

Achat de matériel (20% maxi 
des dépenses) 

500,00 1,25% 

Fournitures administratives 500,00 1,25% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

5 000,00 12,50% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

7 000,00 17,50% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

4 000,00 10,00% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

1 000,00 2,50% 

Frais postaux et 
télécommunication 

2 000,00 5,00% 

Rémunération du personnel 12 000,00 30,00% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

6 000,00 15,00% 

Total 40 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

20 000,00 50,00% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

15 000,00 37,50% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

5 000,00 12,50% 

Total 40 000,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098024 - ASSOCIATION UNIS-CITE : Accompagner les volontaires en service 
civique à leur projet d'avenir 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 118 683,00 € TTC 8,43 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : UNIS CITE 

Adresse administrative : 21 BD NEY 

75018 PARIS 18  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Marie TRELLU, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : accompagner les volontaires en service civique à leur projet d'avenir 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Ce projet consiste à accompagner vers l'insertion professionnelle les jeunes en service civique dans 
l'association. Plusieurs modules professionnalisants et de découverte des métiers sont mis en place pour 
leur permettre de développer leur projet d'avenir (entraînement jobdating, création de CV, rencontre avec 
des professionnels...).  
Après leur accueil et leur intégration sur le dernier trimestre, les jeunes vont accomplir des missions 
d'intérêt général qui seront ponctuées de temps bi-mensuels organisés par les coordinateurs de projet 
pour les accompagner dans leur projet d'avenir. 
Pendant leur engagement, les jeunes peuvent, s'ils le souhaitent, bénéficier d'un mentorat de la part d'un 
salarié d'un des partenaires de l'association pour faciliter leur insertion socio-professionnelle à l'issue de 
leur expérience en service civique. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 500 jeunes. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Rémunération du personnel 88 741,00 74,77% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

29 942,00 25,23% 

Total 118 683,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 8,43% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

10 000,00 8,43% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

98 683,00 83,15% 

Total 118 683,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098029 - BOUTIQUE CLUB EMPLOI : Motiv'Actions 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 73 647,00 € TTC 13,58 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CFM CENTRE DE FORMATION MUNICIPAL 

Adresse administrative : 15 ALLEE NELSON MANDELA 

93290 TREMBLAY EN FRANCE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame Henriette CAZENAVE, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : mise en œuvre du projet Motiv'Actions 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet vise à favoriser une insertion socio-professionnelle durable pour les personnes nécessitant un 
accompagnement renforcé dans la construction de leur projet, la recherche d’emploi ou de formation. 
Cette action vise en priorité les jeunes et les habitants des quartiers populaires. Le dispositif Motiv'Actions 
comprend 2 actions :  
- Le ''Pass Emploi'', parcours d'accès soutenu et sécurisé vers l'emploi de 6 mois avec pour objectif de 
favoriser l'insertion socioprofessionnelle des jeunes éloignés des institutions et de l'emploi. 
- ''Du Diplôme à l'emploi et à l'égalité professionnelle'' (DDALEEP) pour les diplômés bac à bac + 5 
obtenu en France ou à l'étranger. Bien que titulaire d’un diplôme, ces personnes se retrouvent souvent 
démunies face à la recherche d’emploi. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 36 jeunes. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• TREMBLAY-EN-FRANCE 
 



 
 

Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

9 000,00 12,22% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

500,00 0,68% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

500,00 0,68% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

500,00 0,68% 

Charges locatives 300,00 0,41% 

Documentation générale et 
technique 

200,00 0,27% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

600,00 0,81% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

200,00 0,27% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

400,00 0,54% 

Frais postaux et 
télécommunication 

100,00 0,14% 

Rémunération du personnel 61 347,00 83,30% 

Total 73 647,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Fonds européens 
(sollicitée) 

17 544,00 23,82% 

Subvention État (attribuée) 36 103,00 49,02% 

Subvention État (sollicitée) 10 000,00 13,58% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 13,58% 

Total 73 647,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098096 - LES CONTRES COURANTS : Concours et académie de formation Voix 
des Outre-mer en Île-de-France 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 152 940,00 € TTC 3,27 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LES CONTRES COURANTS 

Adresse administrative : 34 AVENUE LUCIEN GRELINGER 

94150 RUNGIS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur JULIEN LELEU, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : concours et de l'académie de formation Voix des Outre-mer en Île-de-France 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
Le projet porte sur l'organisation du 8ème concours et la 2ème académie "Voix des Outre-mer" pour 
valoriser sur la scène nationale et internationale les talents ultramarins issus de la diversité.  
L'objectif est d'établir une passerelle entre les territoires pour lutter contre les discriminations dans le 
milieu de la musique et notamment de l'Opéra.  
L'académie est aussi un vecteur d'intégration sociale par la culture en proposant un accès libre et gratuit à 
la formation musicale à des populations à faibles revenus.  
La finale Île-de-France du concours se déroulera en septembre 2025 dans les locaux de la région. Au 
total, 22 candidats sont formés entre le 1 juin et septembre 2025 pour une qualification en finale de 
l'académie qui se déroulera en janvier 2026. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 97. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• PARIS 

• SAINT-DENIS 

• SAINT-OUEN-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

3 193,00 2,09% 

Achats non stockés matières 
et fournitures 

7 756,00 5,07% 

Contrats prestations de 
services avec des entreprises 

1 650,00 1,08% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

24 600,00 16,08% 

Documentation générale et 
technique 

726,00 0,47% 

Frais de colloques et 
séminaires 

36 218,00 23,68% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

20 720,00 13,55% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

5 300,00 3,47% 

Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition 

10 027,00 6,56% 

Catalogues, imprimés, 
publications 

1 750,00 1,14% 

Rémunération du personnel 41 000,00 26,81% 

Total 152 940,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 940,00 0,61% 

Subvention État (attribuée) 77 000,00 50,35% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

5 000,00 3,27% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

13 000,00 8,50% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

50 000,00 32,69% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

2 000,00 1,31% 

Dons, mécénat 5 000,00 3,27% 

Total 152 940,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098119 - LES RENCONTRES HANDICAP, SPORT & EMPLOI : Forum emploi dédié 
aux personnes en situation de handicap 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 131 380,00 € TTC 19,03 % 25 000,00 €  

 Montant total de la subvention 25 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LES RENCONTRES HANDICAP, SPORT & 
EMPLOI 

Adresse administrative : 9 AVENUE DE REBAIS 

77260 LA FERTE SOUS JOUARRE  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame CARINE SEGUIN, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : l'évènement FINDAJOB, forum emploi réservé aux personnes en situation de handicap, 
qui se déroulera le 19 novembre à Paris 

  

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 
 
Description :  
FindaJob est un forum emploi francilien porté par l'association 'Les Rencontres Handicap, Sport et Emploi' 
dédié exclusivement au recrutement de personnes en situation de handicap. Il mobilisera environ 120 
entreprises du territoires, présentes avec des opportunités d'emploi adaptées.  
Une gamme de services spécifiques sera proposée tout au long de la journée pour garantir une 
accessibilité au public, particulièrement sur les typologies de handicap moteur, sensoriel (auditif + visuel) 
et cognitif. 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé entre 2500 et 5000. 
L'évènement se déroulera le 19 novembre 2025, au sein de la Cité Internationale Universitaire de Paris.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achats d’études – prestations 
de services 

87 080,00 66,28% 

Locations (immobilières - 
mobilières) 

35 000,00 26,64% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

3 300,00 2,51% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

6 000,00 4,57% 

Total 131 380,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

25 000,00 19,03% 

Subvention Aides privées 
(sollicitée) 

64 400,00 49,02% 

Vente de marchandises, 
produits finis, prestations de 
services 

41 980,00 31,95% 

Total 131 380,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098228 - RUSSIE-LIBERTES : accompagnement juridique et administratif de jeunes 
russes LGBT réfugiés en Île-de-France. 

 
 
 

Dispositif : Jeunesse et Promesse républicaine (n° 00001341) 

Délibération Cadre : CP2024-074 du 28/03/2024  

Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400 

                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Jeunesse et Promesse républicaine 15 000,00 € TTC 66,67 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : RUSSIE LIBERTES 

Adresse administrative : 5 BIS RUE DU LOUVRE 

75001 PARIS 1ER ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Nikolai KOBLIAKOV, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Accompagnement juridique et administratif de jeunes russes LGBT réfugiés en Île-de-
France. 

  

Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet vise à assurer un accompagnement juridique et administratif spécialisé pour les jeunes LGBT 
russophones en Île-de-France. L'objectif est de permettre à l'association de développer une aide en ligne 
et de faciliter le parcours d'intégration de ces jeunes. 
L'accompagnement proposé est le suivant : 
- Mise en place de 3 permanences juridiques hebdomadaires permettant un accompagnement 
individualisé dans la constitution et le suivi de leurs dossiers (asile, régularisation, ouverture des droits 
sociaux). 
- Mise en relation des bénéficiaires avec des avocats partenaires et des associations spécialisées. 
- Organisation de 3 ateliers bilingues (français/russe) pour informer sur le cadre légal français et 
européen, les droits sociaux et les dispositifs de lutte contre les discriminations. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs de ce projet est estimé à 80. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Locations (immobilières - 
mobilières) 

720,00 4,80% 

Charges locatives 115,00 0,77% 

Frais de colloques et 
séminaires 

485,00 3,23% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

8 400,00 56,00% 

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication 

300,00 2,00% 

Rémunération du personnel 3 480,00 23,20% 

Charges sociales et frais de 
personnel 

1 500,00 10,00% 

Total 15 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 1 000,00 6,67% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 66,67% 

Subvention Aides privées 
(attribuée) 

4 000,00 26,67% 

Total 15 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX098112 - ASSOCIATION FRANCE HANDICAP RARE/TROUBLES COMPLEXES DU 
LANGAGE - Acquisition d’outils numériques pour faciliter l’autonomie et l'insertion de personnes 

atteintes de troubles du langage 

 
 
 

Dispositif : Orientation et promesse républicaine – soutien à l’investissement (n° 00001370) 

Délibération Cadre : CP2025-131 du 19/06/2025  

Imputation budgétaire : 902-258-20421-125015-400 

                            Action : 12501501- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Orientation et promesse 
républicaine – soutien à 
l’investissement  

30 265,00 € TTC 80,00 % 24 212,00 €  

 Montant total de la subvention 24 212,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FRANCE HANDICAP RARE TROUBLES 
COMPLEXES DU LANGAGE 

Adresse administrative : 47 RUE GUERSANT 

75017 PARIS 17E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur MARC LOISON, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Acquisition d’outils numériques pour faciliter l’autonomie de personnes atteintes de 
troubles du langage et leur insertion sociale et professionnelle. 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 1 mars 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L'objectif du projet vise à acquérir des outils numériques (ordinateurs, tablettes) qui seront mis à 
disposition des résidents d'un habitat inclusif situé à Montreuil (jeunes adultes de 18 à 35 ans), de leur 
équipe encadrante, de leurs familles et de leurs aidants. Ces nouveaux outils leur permettront d'être plus 
autonomes dans leurs interactions sociales et leurs démarches au quotidien, notamment dans leur 
recherche de formation ou en vue de leur insertion professionnelle.  
 
14 personnes en situation de handicap vivent au sein de cet habitat inclusif, encadrées par 12 
professionnels (éducateurs, AES, infirmier). 
 
Le projet est porté par une association créée en 2024, unique en France pour intervenir sur une typologie 
de handicap rare (troubles complexes du langage chez un public non sourd). 
 
Le nombre de bénéficiaires directs est estimé à 14. 



 
 

  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

• MONTREUIL 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat d’équipement et 
mobilier spécifiques au projet 
(matériel informatique et 
bureautique) 

30 265,00 100,00% 

Total 30 265,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 6 053,00 20,00% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

24 212,00 80,00% 

Total 30 265,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX098117 - AERO-CLUB PAUL-LOUIS WEILLER : Acquisition et aménagement d’un 
avion adapté au transport et à la formation au pilotage de personnes en situation de handicap 

 
 
 

Dispositif : Orientation et promesse républicaine – soutien à l’investissement  (n° 00001370) 

Délibération Cadre : CP2025-131 du 19/06/2025  

Imputation budgétaire : 902-258-20421-125015-400 

                            Action : 12501501- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Orientation et promesse 
républicaine – soutien à 
l’investissement  

87 500,00 € TTC 28,57 % 25 000,00 €  

 Montant total de la subvention 25 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AERO CLUB PAUL LOUIS WEILLER 

Adresse administrative : ROUTE DE VERNEUIL 

78130 LES MUREAUX  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur CLAUDE MALTESE, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Acquisition et aménagement d’un avion adapté au transport et à la formation au pilotage 
de personnes en situation de handicap. 

  

Dates prévisionnelles : 21 novembre 2025 - 1 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
L'Aéroclub Paul Louis Weiller situé aux Mureaux est le seul Aéroclub francilien à être totalement inclusif 
depuis 1971 grâce à ses formations s'adressant à la fois aux personnes valides et aux personnes en 
situation de handicap moteur des membres inférieurs.  
Suite à l'accident d'un de leur avion et à l'impossibilité de le réparer, le projet vise l'acquisition d'un nouvel 
avion équipé d'un malonnier amovible (commandes manuelles), solution simple et ingénieuse qui permet 
un pilotage en toute sécurité. 
L'acquisition de cet avion adapté permettra de transporter, de former et de répondre aux besoins de 
personnes en situation de handicap souhaitant devenir pilote (loisir et/ou professionnel).  
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 45. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• LES MUREAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat d’équipement pour 
l'aménagement intérieur de 
l'avion 

22 500,00 25,71% 

Achat d'un avion d'occasion 65 000,00 74,29% 

Total 87 500,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

25 000,00 28,57% 

Dons de personnes privées 15 500,00 17,71% 

Dédommagement assurance 
avion 

47 000,00 53,71% 

Total 87 500,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX098118 - TREMPLIN EXTRAORDINAIRE : Aménagement d'un restaurant vers une 
plus grande ergonomie inclusive 

 
 
 

Dispositif : Orientation et promesse républicaine – soutien à l’investissement  (n° 00001370) 

Délibération Cadre : CP2025-131 du 19/06/2025  

Imputation budgétaire : 902-258-20421-125015-400 

                            Action : 12501501- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Orientation et promesse 
républicaine – soutien à 
l’investissement  

43 248,00 € TTC 23,12 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : TREMPLIN EXTRAORDINAIRE 

Adresse administrative : 2 RUE MARTISSOT 

92110 CLICHY  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Monsieur Benoît PERICARD, Président 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : aménagement d'un restaurant vers une plus grande ergonomie inclusive 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Le projet vise à créer, au sein du restaurant 'La Belle étincelle' situé à Paris dans le 15ème 
arrondissement, un environnement plus adapté aux 6 membres de l'équipe et à leurs besoins liés à leur 
situation de handicap (sensoriel, visuel et troubles du neurodéveloppement). 
 
Les travaux portent sur l'amélioration de l'acoustique (réduction des nuisances sonores), de la luminosité 
(atténuation de la réverbération), également sur de la peinture pour une accentuation des contrastes entre 
les murs, les sols et le mobilier. 
 
Le caractère innovant de ce restaurant est qu'il est un des rares à être inclusif et en milieu ordinaire sur le 
territoire francilien (il n'y en a que 2, dont la Belle étincelle). 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est de 6. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Travaux d’aménagement 
intérieur de locaux ou de 
bâtiments 

43 248,00 100,00% 

Total 43 248,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 33 248,00 76,88% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 23,12% 

Total 43 248,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

Commission permanente du 20 novembre 2025 - CP2025-309 
 

DOSSIER N° EX098296 - ASSOCIATION MYRIAM - Acquisition d'équipements et matériels 
informatiques en vue de favoriser l'inclusion sociale et professionnelle de jeunes en situation de 

handicap 

 
 
 

Dispositif : Orientation et promesse républicaine – soutien à l’investissement (n° 00001370) 

Délibération Cadre : CP2025-131 du 19/06/2025  

Imputation budgétaire : 902-258-20421-125015-400 

                            Action : 12501501- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Orientation et promesse 
républicaine – soutien à 
l’investissement  

29 900,00 € TTC 78,60 % 23 500,00 €  

 Montant total de la subvention 23 500,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION MYRIAM 

Adresse administrative : 1 ALLEE DU MOULIN DE LA TRINITE 

93200 SAINT DENIS  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame IKRAM HMIDA, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Acquisition d'équipements et de matériels informatiques en vue de favoriser l'inclusion 
sociale et professionnelle de jeunes en situation de handicap. 

  

Dates prévisionnelles : 1 décembre 2025 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L’Association Myriam œuvre pour l’inclusion des jeunes en situation de handicap et le soutien de leurs 
familles. Elle organise des sorties culturelles et de loisirs adaptées, propose des ateliers d’habileté sociale 
encadrés par des professionnels, et met en place des séances de guidance parentale. L’association 
développe également des solutions innovantes, notamment numériques, afin de compenser les difficultés 
liées au handicap et de favoriser leur inclusion sociale et professionnelle. 
Le projet porte dans cet objectif sur l'acquisition d'équipements et matériels informatiques nécessaires à 
l'activité de l'association et à l'accompagnement de ses publics (familles et enfants en situation de 
handicap, notamment porteurs de troubles du neurodéveloppement). 
L'association accompagne actuellement 17 jeunes et leurs familles. 
 
Le nombre de bénéficiaires directs du projet est estimé à 35. 
   
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• SEINE SAINT DENIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Achat d’équipements et 
matériels informatiques 

29 900,00 100,00% 

Total 29 900,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Ressources propres 6 400,00 21,40% 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

23 500,00 78,60% 

Total 29 900,00 100,00% 
 

 
 

 
 
 


